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L es ministres arabes des Affaires étran-
gères, réunis dans le cadre de la 156e
session du Conseil de la Ligue des

États arabes, ont exprimé à l'unanimité
"leur rejet et leur déception" à la suite de la
décision du président de la Commission de
l'Union africaine, Moussa Faki Mahamat,
d'accorder à l'entité sioniste le statut
d'observateur auprès de l'organisation
panafricaine.
"À l'unanimité, les MAE arabes réunis
dans le cadre de la 156e session du Conseil
de la Ligue arabes le 9 septembre courant,
ont exprimé leur rejet et leur déception à la
suite de la décision du président de la
Commission de l'UA d'accorder le statut
d'observateur d'Israël à l'organisation
continentale", dans une lettre envoyée
mardi par la délégation permanente de
l'UA auprès de la Ligue arabe (AUPD) à
Moussa Faki.
"En effet, la réaction des ministres était
d'autant plus vive que le soutien tradition-
nel, inconditionnel et ferme de l'Afrique à
la cause du peuple palestinien dans le
conflit qui l'oppose à l'entité sioniste,
était perçu comme un grand sujet de fierté
par les peuples et les États arabes", écrit la
délégation dans sa lettre.
"Dans les coulisses de la réunion, on
s'accorde à considérer que l'entrée d'Israël à
l'UA, après des tentatives vaines depuis
deux décennies, risque de saper la relation
stratégique qui fonde les relations entre les
deux Organisations régionales basées sur

le combat commun contre le colonialisme
et la discrimination raciale ainsi que la
promotion de la paix et la coopération",
poursuit-elle. "Pour montrer l'importance
de la question dans le contexte politique
actuel, celle-ci était inscrite dans l'agenda
du Conseil en tant que point subsidiaire du
thème central relatif au conflit israélo-
arabe mais aussi dans le cadre du point

concernant la sécurité nationale arabe au
titre duquel l'extension de la présence israé-
lienne en Afrique a toujours constitué un
sujet de préoccupation majeure pour les la
Ligue arabe", souligne encore la déléga-
tion de l'UA. "L'essentiel des débats
autour du sujet se sont déroulés au cours
du huis clos qui précède traditionnellement
l'inauguration officielle de la session.

Dans l'esprit des délégations présentes, on
estime que les normalisations entre cer-
tains pays arabes et Israël ne doivent pas
détourner les amis du peuple palestinien de
poursuivre leur soutien en faveur de la
consécration des droits légitimes de ce der-
nier à savoir la fin de l'occupation des ter-
ritoires palestiniens et la création d'un État
palestinien indépendant dans les frontières
du 5 Juin 1967 avec pour capitale El-
Qods", note la délégation. La délégation
permanente de l'UA auprès de la Ligue
arabe a, en outre, signalé dans sa missive
que "les pays arabes-africains, très actifs
au cours de la réunion, ont désapprouvé, à
l'instar des autres États-Membres, la déci-
sion unilatérale du président de la
Commission de l'UA de recevoir les
Lettres de Créances du nouvel ambassadeur
d'Israël et ont exprimé leur volonté de sou-
lever la question devant le Conseil exécu-
tif de l'Union africaine lors de sa prochaine
réunion". 
La décision, en juillet dernier, de Moussa
Faki d'accorder à l'entité sioniste le statut
d'observateur auprès de l'organisation
panafricaine a suscité plusieurs réactions
de la part des pays africains pour lesquels
“accorder le statut d'observateur à une puis-
sance occupante est contraire aux principes
et objectifs de l'Acte constitutif de l'UA,
en particulier au moment où Israël multi-
plie ses actes d'oppression en violation
totale du droit international et au mépris
des droits de l'Homme du peuple palesti-
nien". L'Algérie est parvenue, par voie
diplomatique, à inscrire la décision du pré-
sident de la Commission de l’UA à l'ordre
du jour du prochain Conseil exécutif de
l'UA, pour statuer sur les réserves expri-
mées par les États membres ayant rejeté
l'admission de l'entité sioniste à l'UA en
tant qu'observateur.

La hausse vertigineuse des prix des pro-
duits alimentaires de large consommation
suscite encore les inquiétudes. Face à un
marché totalement hors de contrôle, les
propositions des spécialistes se multi-
plient. Fortement impliquée dans la sensi-
bilisation des consommateurs et la dénon-
ciation des hausses exagérées des produits
alimentaires et autres, l’Organisation de
protection et d’Orientation du
Consommateur et son environnement
(APOCE), semble ne ménager aucun
effort dans son combat pour le consomma-
teur. Son président, Dr. Mustapha Zebdi,
multiplie les sorties médiatiques et les
propositions afin de recadrer un peu la

situation du marché de la consommation.
Lors d’une conférence de presse tenue au
siège de l’Union générale des commerçants
et artisans algériens (UGCAA), Dr Zebdi a
fait état de deux propositions. Intervenant
autour de la question de la hausse des prix,
le président de l’APOCE a suggéré « de
baisser ou carrément supprimer la taxe sur
la valeur ajoutée TVA de certains produits
de large consommation afin de préserver le
pouvoir d’achat du citoyen ». Comme
seconde proposition, le même intervenant
appelle à « fixer la marge bénéficiaire de la
liste des produits nécessaires, tout en met-
tant à jour leurs prix référentiels ». Dans
le même sillage, il préconise la création

d’une « agence nationale de protection des
consommateurs ».

Zebdi préconise la mise en
place d’un « marché modèle »
Cela devra, selon lui, permettre d’effectuer
des inspections au niveau du marché et des
coordinations intersectorielles, dans le but
d’assurer le contrôle des prix et des
échanges commerciaux. Par conséquent,
assurer la préservation du pouvoir d’achat
du citoyen. Dr. Zebdi a également préco-
nisé « l’organisation des rencontres natio-
nales regroupant les représentants de diffé-
rents secteurs afin de mettre en place le
plan du marché modèle que nous souhai-
tant appliquer dans notre pays ». Dans la
même lancée, l’intervenant a insisté sur la
nécessité de mettre en œuvre le projet de
l’éthique dans les pratiques commerciales,
car il comprend des mesures réglemen-
taires qui permettraient de contrôler le
marché. Par ailleurs, Dr. Zabadi a attribué
la hausse des prix au « manque de transpa-
rence des mécanismes de commercialisa-
tion », qui, selon lui, sont souvent
méconnus, appelant à l’importance de
prendre des solutions radicales afin de frei-
ner la hausse scandaleuse des prix à la
consommation.
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TVA ET MARGE BÉNÉFICIAIRE

LES 2 PROPOSITIONS 
DU PRÉSIDENT DE L’APOCE

SOUTIEN AUX GROUPES TERRORISTES
4 éléments arrêtés par l’ANP

Des détachements et des unités de l’Armée nationale populaire (ANP) ont mené,
durant la période allant du 8 au 14 septembre, plusieurs opérations à travers le pays
dans le cadre de la lutte antiterroriste. Ainsi, « des détachements combinés ont arrêté
quatre éléments de soutien aux groupes terroristes », indique ce mercredi un commu-
niqué du ministère de la Défense nationale (MDN). Dans le cadre de la lutte contre la
criminalité et l’orpaillage illicite, des détachements de l’ANP ont intercepté « à
Tamanrasset, In Guezzam, Bordj Badji Mokhtar et Djanet, 163 individus et saisi 05
véhicules, 125 groupes électrogènes, 92 marteaux piqueurs, des quantités d’explosifs
et d’outils de détonation ainsi que 07 quintaux de mélange d’or brut et de pierres et
1,25 tonne de denrées alimentaires », ajoute la même source.

FRANCE

Un hackeur
Algérien arnaque
1700 clients de «
Crédit Agricole »
Un site spécialisé a dévoilé récem-
ment qu’un cybercriminel localisé en
Algérie aurait pu arnaquer 1 700
clients de la banque « Crédit
Agricole ». VPNMentor, le site en
question, a révélé que le pirate dispo-
sait d’un logiciel, lui permettant de
recréer des interfaces ou façades de
site web. Il l’utilisait comme un
outil pour duper ses victimes, et ce,
en reproduisant celui de « Crédit
Agricole ». Cet Algérien envoyait
un nombre important de faux mails
en usurpant l’identité de la société «
Crédit Agricole », après avoir mis en
place la fausse plateforme. Les per-
sonnes arnaquées auraient été vic-
times d’un phishing ou hameçon-
nage, sachant que leurs informations
confidentielles se seraient fait déro-
ber. 
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Ariki s'attire les foudres de Stephen, son
supérieur, en convoquant au commissa-
riat Lois, l'épouse de ce dernier, pour un
interrogatoire officiel. Suspendu de ses
fonctions, il part seul dans les mon-
tagnes entourant Queenstown et finit
par s'égarer

21h00

FFÉÉFFÉÉ  &&  LLEEEERROOYY  
ÀÀ  LL''ÉÉLLYYSSÉÉEE

MMOONNTTMMAARRTTRREE  22001199
OONNEE  LLAANNEE  BBRRIIDDGGEE

Après vingt ans, Féfé & Leeroy reviennent ensemble
pour soulever, avec leur rap, un Élysée Montmartre
bouillant ! Ils ont fait trembler la scène hip-hop fran-
çaise avec le collectif Saïan Supa Crew. Avec, notam-
ment, leur tube «Angela» qui bouscule la musique de
son ton cru à l'orée des années 2000. Féfé & Leeroy
reviennent après vingt ans de pérégrinations indivi-
duelles. Un réel retour aux fondamentaux assumé et
revendiqué par le binôme. Résultat visible dans leur
album commun sorti en 2019 «365 jours». Un album
bicéphale entre introspection et questionnements quant
à notre société actuelle. Le compte à rebours est enclen-
ché, un an pour se retrouver... !

21h00

99--11--11
NNOOSS  CCHHEERRSS  VVOOIISSIINNSS

MMEENNSSOONNGGEESS

L'équipe intervient auprès d'un groupe de rock
féminin exposé à une substance néfaste et auprès
d'homme écrasé par un véhicule de l'armée tombé
d'un avion. Michael mène l'enquête après avoir
remarqué des comportements étranges chez ses voi-
sins

21h00
Vanessa, l'avocate de Thomas, se réveille groggy.
Elle a la certitude d'être la nouvelle victime de
celui qu'elle défendait jusque-là. Thomas essaie de
son côté de regagner la confiance de son fils, qui
doute de plus en plus de son père. Jeanne va trou-
ver des alliés dans sa lutte pour faire tomber
Thomas et décide de le piéger

21h00

AALLLLEEZZ  VVIIEENNSS,,  
JJEE  TT''EEMMMMÈÈNNEE..

Laury Thilleman nous propose de revivre les meilleurs
moments des années pop, celles où Gainsbourg et Polnareff
inventent un style musical pétillant et léger, revisité quelques
années plus tard par Michel Berger ou Michel Delpech. Pour
ce numéro, des décors reconstitués accueillent les stars qui
ont vécu ces années-là, comme Sheila ou Stone, et celles qui
auraient aimé les vivre, comme Clara Luciani et Julien Doré.
Des tableaux inédits et des mises en scène originales se suc-
cèdent grâce à de nombreux décors qui varient en fonction
des époques et des chansons, et apparaissent tout au long de
l'émission. Des stars d'aujourd'hui revisitent les plus grands
succès de l'époque

21h00

EENNVVOOYYÉÉ  SSPPÉÉCCIIAALL

Au sommaire de ce numéro, notamment : «Déserts
médicaux, les nouveaux pionniers». Après 10 ans
aux urgences de Beauvais le Dr Binet a décidé de
poser sa plaque en Lozère. Avec femme et enfants il
commence sa nouvelle vie sur un territoire aban-
donné par ses confrères. Le Dr. Jardel, lui, fraîche-
ment diplômé a choisi de parcourir les campagnes
françaises en camping- car. Dans les déserts médi-
caux de 11 départements il vient remplacer les pra-
ticiens partis en congés. A travers ces deux por-
traits, «Envoyé Spécial» vous fait partager le quoti-
dien de ces nouveaux pionniers pour qui les déserts
médicaux ne doivent pas être une fatalité

21h00

BBAALLAANNCCEE  TTOONN  PPOOSSTT  !!

En cette année d'élection présidentielle, l'émission prend
le parti de laisser plus de place aux téléspectateurs.
Autour des éditorialistes et d'invités politiques, des
Français venus de tous les horizons seront invités à
débattre, échanger et discuter avec conviction ! Cyril
Hanouna et ses éditorialistes Éric Naulleau, Karim
Zeribi, Bernard Laporte, Raquel Garrido, Yann Moix,
Laurence Sailliet, Jérôme Rodrigues, Geoffroy Lejeune,
Rokhaya Diallo seront une fois encore au rendez-vous
pour débattre de tous les sujets, apporter différents éclai-
rages et porter la contradiction

21h00

GGLLAASSGGOOWW  RRAANNGGEERRSS  --
LLYYOONN

Très ambitieux dans cette épreuve,
l'Olympique Lyonnais, désormais dirigé par le
Néerlandais Peter Bosz, débute sa campagne
européenne chez les Glasgow Rangers coachés
par Steven Gerrard dans un groupe A très abor-
dable où figurent également le Sparta Prague
et Brondby

21h00
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“Il n’y a pas une équité devant l’impôt
puisque toutes les personnes qui sont dans

l’informel échappent à la fiscalité..”

Brahim Guendouzi, professeur
d’économie à l’Université Mouloud

Mammeri de Tizi-Ouzou :

Huile alimentaire-sucre blanc : examen d'un décret
relatif au plafonnement des prix 

Les vents violents ayant frappé Biskra lors des tempêtes de
sable survenues dans la nuit de mardi à mercredi ont endom-
magé entre 20 à 30 % des cultures protégées sous serre, a
indiqué mercredi l'Association de wilaya des Cultures proté-
gées. "Les intempéries qui se produisent rarement à Biskra
avec de telle violence, ont causé des dégâts importants, des-
truction des structures métalliques des serres, détérioration de
la plasticulture ainsi que les réseaux d'irrigation goutte à
goutte, en plus des pannes d’électricité signalées dans plu-
sieurs régions agricoles et la perturbation des activités agri-
coles", a précisé, le président de l’Association, Brahim El
Ouafi. Ce dernier a également déclaré que ces tempêtes ont
provoqué "la consternation des agriculteurs, qui ont dépensé
beaucoup d’argent pour l’installation des serres pour protéger
leurs produits en prévision du lancement de la nouvelle sai-
son agricole de ce genre de culture". Le président de
l'Association de wilaya des cultures protégées a aussi souli-
gné que "ces tempêtes de sable ont causé la détérioration des
boutures de diverses variétés de légumes que les agriculteurs
avaient entamé la plantation".

Un projet de décret exécutif qui plafonne les prix à consomma-
teurs et des marges plafonds à la production, à l’importation et à
la distribution, aux stades de gros et de détail, de l’huile alimen-
taire raffinée ordinaire et du sucre blanc a été examiné lors de la
réunion du Gouvernement présidée par le Premier ministre,
Ministre des Finances, Aïmene Benabderrahmane. Selon un com-
muniqué du Premier ministère, cet exposé présenté par le minis-
tre du Commerce et de la Promotion des Exportations est relatif
au projet de décret exécutif modifiant et complétant le décret exé-
cutif no 11-108 du 06/03/2011 fixant le prix plafond à consomma-
teur ainsi que les marges plafonds à la production, à l’importation
et à la distribution, aux stades de gros et de détail, de l’huile ali-
mentaire raffinée ordinaire et du sucre blanc. Ce projet de texte
"vise à mieux rationaliser les importations des produits intermé-
diaires et des produits finis pour cette catégorie de denrées alimen-
taires, à travers notamment l’élargissement de la compensation
des prix à d’autres matières produites localement afin de protéger
la production nationale", a précisé la même source.

Le Premier ministre, ministre des Finances, Aïmene
Benabderrahmane, a indiqué lundi à Alger que la relance du sec-
teur de l'Industrie pharmaceutique avait permis une baisse de la
facture d'importation, avec une économie de 500 millions de
dollars escomptée pour l'année 2021 et le maintien de ce
rythme les années à venir. Présentant le Plan d'action du
Gouvernement devant les membres de l'Assemblée populaire
nationale (APN), M. Benabderrahmane a précisé que "la
relance du secteur de l'Industrie pharmaceutique avait permis

une baisse de la facture d'importation, avec une économie de
500 millions de dollars escomptée pour l'année 2021", ajou-
tant que le Gouvernement entendait "maintenir ce rythme les
années à venir, en veillant à asseoir les bases d'un partenariat
rentable fondé sur le transfert de technologie". Le Premier
ministre a également souligné la volonté du Gouvernement
d'atteindre l'autosuffisance dans le domaine de la fabrication de
médicaments pour accéder aux marchés extérieurs. Soulignant
le caractère "prioritaire" de l'Industrie pharmaceutique dans le
plan d'action du Gouvernement, M. Benabderrahmane a mis en
avant les efforts du Gouvernement pour asseoir une sécurité
sanitaire et poursuivre le processus de développement de ce
secteur. Selon lui, les investissements seront orientés vers les
médicaments à haute valeur ajoutée, notamment les médica-
ments anticancéreux, les insulines et autres produits stricte-
ment importés de manière à couvrir 70% des besoins natio-
naux et à réduire les déséquilibres de la balance commerciale.

Vers la réduction de la facture
d’importations de médicaments

Plusieurs serres endommagées 
par les vents de sable à Biskra Il remporte 

344 millions 
de dollars grâce 
à un... biscuit 

chinois
Un retraité américain de 66
ans a remporté 344,6 mil-
lions de dollars grâce aux
numéros inscrits sur le
petit bout de papier

contenu dans un  biscuit de
la chance de sa petite-fille. 
Des numéros qui se trou-
vaient sur une bandelette
de papier enfermée dans ce
" biscuit de la chance" par-
fois offert dans certains
restaurants asiatiques en
fin de repas et qu’il faut
casser en deux pour récu-
pérer ce papier avec un

horoscope et quelques chif-
fres. Il a tenté sa chance au

Powerball et au Mega
Millions et c’est le jackpot.
Il avait la possibilité de
recevoir l’intégralité du

gain en versements étalés
sur trente ans ou de tou-
cher immédiatement 223

millions de dollars.

Il crée la pizza
aux... 

154 fromages
Johnny di Francesco, qui
tient un restaurant à

Melbourne, a décidé de
"revisiter" la très populaire
pizza 4 fromages en ajou-
tant à celle-ci 150 variétés
différentes. On retrouve
évidemment la classique
mozzarella ou le fromage
de chèvre. Mais aussi de la
raclette et du gorgonzola.
Pour éviter l’indigestion, le
pizzaïolo n’a cependant mis
qu’un gramme de chaque
type. De quoi lui permette
de battre ce record pour le
moins calorique. Et de ven-
dre près de 800 de ces
créations en cinq jours. 
Mais le restaurateur n’en
est pas à son premier coup
d’essai. Au menu de son
restaurant de Melbourne
est déjà inscrite une pizza

aux 99 fromages.   



Les interventions des députés
de l'Assemblée populaire
nationale (APN) lors du débat
du Plan d'action du
gouvernement se sont axées
sur les questions liées à la
santé, l'éducation,
l'enseignement supérieur,
l'habitat, l'emploi et le pouvoir
d'achat.

PAR LAKHDAR BRAHIM

A u deuxième jour du débat du Plan
d'action du Gouvernement, des
intervenants ont salué les efforts du

gouvernement dans l'élaboration d'un pro-
gramme "à même de répondre aux exi-
gences de la conjoncture actuelle et à la
démarche d'édification de l'Algérie nou-
velle", mettant l'accent sur les principales
revendications des citoyens, notamment
celles relatives à la santé publique,
l'éducation, l'enseignement supérieur,
l'habitat, l'emploi et le pouvoir d'achat.
Pour Farida Ilimi, députée du Front de
Libération Nationale (FLN), la pandémie
du Covid-19 a "établi l'absence d'une ges-
tion stratégique de la crise, d'où la pertur-
bation des prestations sanitaires assurées
au citoyen, notamment en matière
d'oxygène et de prise en charge des malades
chroniques". Elle a souligné l'impératif de
"créer une cellule de crise pour le traite-
ment des dysfonctionnements de gestion,
en prévision d'une persistance de la pandé-
mie, et ce pour éviter ses répercussions
dangereuses sur la santé publique".
S'agissant de la gratuité des soins pour les
citoyens à revenu limité, Abdessalem
Bachagha, député du Mouvement de la
Société pour la Paix (MSP) a indiqué que
cette question exige "un débat large et pro-
fond auquel tout un chacun doit contri-
buer", soulignant "la nécessité de lever le
gel sur les projets du secteur, notamment
pour ce qui est des services des urgences,
de gynécologie-obstétrique et des Centres
anti-Cancer (CAC) pour éviter au citoyen
le déplacement".Il s'est interrogé sur le
rôle de l'Agence nationale de Sécurité sani-
taire dont la création a été annoncée, et qui
devrait jouer "un rôle prospectif des nou-
velles vagues de la Covid-19 et des

méthodes de lutte contre la pandémie". Par
ailleurs, le député Abderrahmane Salhi
(Front El-Moustakbal) a plaidé en faveur
d'une hausse des salaires au regard de la
situation économique et de la flambée des
prix, a-t-il dit, appelant à la révision de la
grille des salaires et du Salaire national
minimum garanti (SNMG). Évoquant la
question du logement, le député Messaoud
Guesri (Parti du Front de Libération natio-
nale) a estimé que "malgré les efforts
consentis et les fonds alloués pour élimi-
ner la crise du logement, des insuffisances
demeurent au grand dam des citoyens". "Il
faut revoir la formule du logement social
et assurer une distribution équitable des
logements, toutes formule confondues", a-
t-il insisté.Le parlementaire Kadda Nedjadi
(Indépendants) a, lui, fustigé ce qu'il a qua-
lifié de "distribution inéquitable" des loge-
ments, faisant observer que "certaines
wilayas ont été exclues des quotas de loge-
ments". “Il faut revoir cette question,” a-t-
il dit. Le débat général atour du Plan
d'action du Gouvernement se poursuit
mercredi, en présence du Premier ministre,
ministre des Finances, Aïmene
Benabderrahmane, qui répondra aux dépu-
tés jeudi matin.

Se focaliser sur les secteurs
créateurs de richesses

Le volet socio-économique était au centre
des préoccupations soulevées mardi par les
membres de l'Assemblée populaire natio-
nale (APN) lors de la séance plénière
consacrée à l'examen du Plan d'action du

gouvernement (PAG), appelant à se focali-
ser sur les secteurs créateurs de richesse et
d'emplois et à œuvrer à l'amélioration du
pouvoir d'achat des citoyens. Lors de cette
séance, présidée par le président de l'APN,
Brahim Boughali, en présence des mem-
bres du gouvernement, les députés ont
souligné l'importance du suivi de la mise
en œuvre du plan, appelant à œuvrer à
l'amélioration du pouvoir d'achat des
citoyens et au renforcement de la politique
de subventionnement. Les parlementaires
ont également appelé le Gouvernement à
accélérer la promulgation de nouvelles lois
dans le domaine de l'investissement afin de
créer de la richesse et de renforcer le parte-
nariat avec les investisseurs étrangers.
Dans ce contexte, le député Brahmia
Abderrafik a mis en exergue l'importance
de se focaliser sur les secteurs créateurs de
richesse, d'assainir le foncier agricole et de
créer des mécanismes opérationnels pour
la prise en charge effective des dossiers du
logement et de l'emploi.
Le député Didiche Zine Labidine (Front
El-Moustakbal) a, quant à lui, plaidé pour
le développement du système bancaire,
insistant, par ailleurs, sur la nécessité de
définir des délais précis pour la mise en
œuvre du Plan d'action du gouvernement.
Pour sa part, le membre de l'APN
Mohammed Salem Nekkar (MSP) a mis
l'accent sur l'impératif d'allouer d'urgence
des fonds aux nouvelles wilayas.
Après avoir appelé à lever les obstacles qui
entravent la bonne commercialisation des
produits algériens à l'étranger, le parle-

mentaire a souligné la nécessité de consen-
tir davantage d'efforts pour améliorer le
cadre de vie des citoyens et prendre en
charge leurs préoccupations liées principa-
lement au logement et à l'emploi.
Abondant dans le même sens, Ali Kessar
de la même formation politique a relevé
l'urgence de régulariser la situation des
détenteurs des contrats de pré-emploi, de
développer les secteurs contribuant à la
création de richesses, à l'instar de
l'agriculture, avec orientation de la sub-
vention aux agriculteurs.
Le député Ali Djellouli (Front de
Libération nationale), a salué la teneur du
PAG, rappelant l'importance de donner des
garanties pour la mise en œuvre du Plan et
mettre en place une commission qui se
chargera du suivi "minutieux" de sa
concrétisation effective sur le terrain.
M. Djellouli a appelé à la révision des
textes relatifs à la protection des terrains
agricoles en vue d'éviter leur exploitation
à d'autres fins. Pour le député Messaoud
Kasri du même parti, le PAG manque de
"calendrier et de chiffres permettant d'en
assurer un suivi minutieux".
À son tour, le député Yahi Ali
(Indépendants) a fustigé "l'absence de
délais et la source de financement dans le
PAG", soulignant dans un autre contexte,
"la nécessité de valoriser les terrains agri-
coles, de finaliser les programmes de
l'habitat rural, tout en veillant à la prise en
charge effective des problèmes des jeunes,
notamment pour l'accès à l'emploi".
De son côté, le député Cherif Ben
Hammou (Mouvement d'El Bina) a appelé
à réviser le salaire de base en vue de
l'obtention du logement, et à lever "les
obstacles administratifs pour faciliter
l'intégration professionnelle des jeunes".

L. B.

PAR RACIM NIDHAL

Le procureur de la République près le pôle
économique et financier de Sidi M'hamed
(Alger) a requis hier une peine de 7 ans de
prison ferme et une amende de 4 millions
de DA à l'encontre de Hamid Melzi, l'ex-
directeur général (DG) de la résidence
d'État "Sahel", 12 ans de prison ferme et
une amende d'un (1) million de DA à
l'encontre de l'ancien Premier ministre
Ahmed Ouyahia, ainsi qu'une peine de 8
ans de prison ferme et une amende d'un (1)
million de DA à l'encontre de l'ancien
ministre Abdelmalek Sellal.
Le procureur de la République a également
requis une peine de 4 ans de prison ferme
et une amende de 5 millions de DA à
l'encontre des enfants de Melzi, à savoir
Mouloud, Ahmed et Salim. Tandis qu'une

peine de 3 ans de prison et une amende de
500.000 DA a été requise à l'encontre de
son 4e fils Walid.Le représentant du par-
quet a également requis une peine de 6 ans
de prison ferme et une amende de 2 mil-
lions de DA à l'encontre de l'ex-DG d'Air
Algérie, Bekhouche Allache. 7 ans de pri-
son ferme et une amende d'un (1) million
de DA à l'encontre de l'ex-DG d'Algérie
Télécom, Choudar Ahmed, ainsi que 4 ans
de prison ferme et une amende de 500.000
Da à l'encontre de l'ex-directeur de l'accueil
et des résidences officielles, Fouad Cherit.
À noter que le collectif de défense a entamé
les plaidoiries au terme des réquisitions du
procureur de la République.
L'audition des accusés et témoins dans
l'affaire de l'ex-DG de la résidence d'État du
"Sahel", Hamid Melzi s'est poursuivie
mardi.

Le juge a auditionné, pour le deuxième
jour consécutif, l'accusé HamidMelzi dans
l'affaire de blanchiment d'argent mise à nu
par l'enquête et l'a interrogé au sujet du
rapport de ses enfants avec son activité et
son poste d'ancien directeur de la résidence
d'État depuis 1997.
Placé en détention provisoire depuis mai
2019, Hamid Melzi est poursuivi pour
plusieurs chefs d'accusation, dont blanchi-
ment d'argent, transfert de biens provenant
de la criminalité, abus de fonction à l'effet
d'accorder d'indus privilèges, incitation
d'agents publics à exploiter leur influence
en vue de violer les lois et réglementations
en vigueur, outre la conclusion de contrats
en violation des dispositions législatives
et réglementaires en vigueur.

R. N.
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SANTÉ, ÉDUCATION, HABITAT, EMPLOI, POUVOIR D'ACHAT

Le volet social débattu à l'APN

AFFAIRE DE L'EX-DG DE LA RÉSIDENCE D'ÉTAT "SAHEL"

7 ans de prison ferme requis

Tebboune décrète
le 15 septembre journée
nationale de l’Imam

Le président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, a décidé de décré-
ter la date du 15 septembre, qui coïncide
avec l’anniversaire de la mort de
l’éminent Cheikh Sidi Mohamed
Belkebir, journée nationale de l’Imam.
L’annonce en a été faite mercredi à Adrar,
dans un message du président de la
République, lu en son nom par le minis-
tre des Affaires religieuses et des Wakfs,
Youcef Belmehdi, aux travaux de la 19e
édition du colloque national dédié à la
mémoire de Cheikh Sidi Mohamed
Belkebir.
Cette décision vient en reconnaissance
aux efforts du défunt et en considération
du statut de l’Imam et de l’importance de
la place qu’il occupe au sein de la
société, pour ce que véhicule cette date
comme sens de citoyenneté mais aussi
pour sa symbolique en tant que projet
civilisationnel, au regard des contribu-
tions avérées de Cheikh Belkebir dans
l’édification du pays et la formation des
générations, précise le message du prési-
dent de la République.
Lors de la séance d’ouverture du col-
loque, ont été honorés plusieurs savants
et Chouyoukh issus de différentes
régions du pays, pour leurs efforts
consentis pour la défense et la préserva-
tion du référent identitaire durant la
Révolution et pour leur apport dans
l’éveil des esprits après l’indépendance.

R. N.
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MONDIAL 2022 : NIGER-ALGERIE A NIAMEY

Déplacement périlleux et
match à gros enjeux !

SPORTS

JSK

Yarichéne nouveau président

CHAMPIONNAT D’ALGÉRIE DES ÉCHECS JUNIORS

La finale aura lieu du 16 au 18 septembre à Alger

Après avoir reçu le Burkina
Faso à Marrakech (Maroc)
pour sa première rencontre
des éliminatoires de la Coupe
du monde Qatar-2022, (défaite
0-2), le Niger s’apprête à faire
son comme-back à Niamey
pour y recevoir …l’Algérie. La
CAF a homologué le stade
Général Seyni Kountché-
Niamey pour le restant de la
campagne éliminatoire.
Comme par hasard !

L a rencontre Niger-Algérie, comp-
tant pour la quatrième journée
des éliminatoires de la Coupe du

monde Qatar-2022 se jouera officiel-
lement à Niamey, le 10 octobre pro-
chain. Alors que le Niger, à l’image de
beaucoup de sélections africaines, a
été contraint d’élire domicile lors de la
deuxième journée hors de ses bases
faute de stades homologués, nous
apprenons que la commission
d’inspection de la CAF a donné son
approbation au Niger pour recevoir à
nouveau au stade Général Seyni
Kountche-Niamey. La FAF a été des-

tinataire, lundi, d’un courrier de la
CAF lui con rmant la domiciliation de
cette rencontre à Niamey. A cet effet,
nous apprenons qu’une délégation de
la FAF se rendra la semaine prochaine
à Niamey pour préparer le séjour des
Verts sur place.
Voilà donc qui règle la problématique
de la domiciliation pour l’équipe du
Mena qui recevra donc les Verts chez
elle à Niamey. Mais ce retour au pays
soulève néanmoins quelques interro-
gations sur les conditions générales
dans lesquelles l’Algérie évoluera le
10 octobre prochain.
L’on imagine d’ores et déjà que ce

déplacement au Niger sera tout sauf
une balade de santé pour Djamel
Belmadi et son team qui devront com-
poser avec des conditions qui ne
seront sans doute pas en adéquations
avec les exigences du sélectionneur
national, avec en un terrain en mauvis
état et une chaleur extrême.
Tête de son groupe avec 4 points, à Ex
aequo avec le Burkina Faso, l’équipe
nationale connait déjà l’importance de
cette quatrième journée qui peut se
révéler un tournant décisif dans la
quali cation, d’autant qu’au même
moment le Burkina Faso accueillera
Djibouti, dernier du groupe. C’est dire

le club mythique de le jsk, adulé par
des centaines de milliers de fans en
Algérie et à travers le monde, a été
réduit ces derniers jours à un nom dans
un registre de commerce. Le conflit
qui opposa Chérif Mellal, le président
sortant, au nouveau président de le
JSK, Yazid Yarichéne, semble toucher
à sa fin. une fin qui toutefois traine en

longueur, à cause de le cocasse réac-
tion de président sortant, Chérif
Mellal. Alors que Yarichéne et ses par-
tisans on tenté d’entrer au siège de
club, vendredi dernier, ils se son heur-
tés à un Chérif Mellel intransigeant. Le
président sortant a exigé un ordre
d’expulsion émanant de le justice.
Yarichéne et son clan son donc revenus
bredouilles. mellal, via le page offi-
cielle de le JSK, a ensuite annoncé le
fermeture de siège de club. Le commu-
niqué a toutefois indiqué qu’à
l’intérieur de siège, « tout fonctionne le
plus normalement de monde ».
Aujourd’hui, le 15 septembre 2021, la
donne semble être changée. les médias,
en majorité on annoncé que le tribunal
de Tizi Ouzou a rende son verdict dans
cette affaire. Une affaire par ailleurs

très embarrassante pour les canaris. La
justice aurait reconnu à Yarichéne sa
qualité de nouveau président de le JSK
et aurait intimé l’ordre de vider les
lieux à Chérif Mellal. Le tribunal de
Tizi Ouzou aurait donc tranché. le
règne mellal, entamé en 2018, prend
fin en septembre 2021. Le président
sortant, qui ne cède pas facilement, a
toutefois tenu à compliquer les choses
au maximum pour Yarichéne. en effet,
avant de quitter les lieux, Mellel à
cadenassé les portes menant au siège
de le JSK, et bien entende, il a oublié
de laisser les clés. Yarichéne devrait
donc retourner au tribunal pour deman-
der une autorisation d’entrer par le
force afin de pouvoir accéder au trône
de club mythique. un club qui fonce
droit dans l’inconnu.

“La finale du championnat d’Algérie
des échecs juniors filles et garçons
aura lieu du 16 au 18 septembre à la
bibliothèque de Mohammadia, à
Alger,” a-t-on appris mardi de la
Fédération algérienne des échecs.
Cette manifestation de trois jours,
organisée par la ligue de wilaya
d’Alger des échecs, verra la participa-
tion des 20 meilleures juniors filles et

garçons. Elle se disputera selon le sys-
tème suisse en huit rondes à la
cadence de 45 minutés avec ajout de
trente secondes par coup joué.
Les épreuves se dérouleront dans le
respect strict du protocole sanitaire et
des gestes de prévention contre la
pandémie du coronavirus, précise
l’instance. La direction de ce cham-
pionnat national, homologué par la

Fédération internationale des échecs
(Fide), sera assurée par Tabti
Merouane, arbitre Fide. À l’issue de
ce championnat national, les vain-
queurs filles et garçons seront directe-
ment qualifiés au Championnat
d’Afrique juniors des échecs, prévu
du 3 au 11 décembre prochain à
Monrovia (Libéria).

La judoka Chérine
Abdellaoui désignée

Ambassadrice de
l'ONU en Algérie

La judoka algérienne Chérine
Abdellaoui, médaillée d'or aux Jeux
paralympiques de Tokyo-2020, a été
désignée mardi à Alger en tant
qu'Ambassadrice de bonne volonté
des Nations Unies, pour un mandat
d'un an.
Elle a reçu sa lettre de désignation de
la part de son excellence Eric
Overvest, le Coordinateur résident
du Système des Nations Unies en
Algérie, lors d'une cérémonie, orga-
nisée spécialement à cet effet, au
siège de l'organisation, sis à El Biar
(Alger).
"Nous avons sélectionné Chérine
Abdellaoui pour ce poste
d'Ambassadrice de bonne volonté,
parce qu'elle incarne parfaitement
nos valeurs. Elle représente un
exemple à suivre, en termes de cou-
rage, de tolérance, de persévérance
et de travail d'équipe, car à travers
sa médaille d'or au Japon, elle a
apporté le preuve formelle que même
avec handicap, on peut accomplir de
grands exploits" a indiqué M.
Overvest, dans une déclaration à
l'APS.
"Nous allons organiser différents
évènements dans le courant de
l'année, aussi bien avec des associa-
tions qu'avec le grand public, et
Abdellaoui y sera conviée, en sa
qualité d'Ambassadrice de bonne
volonté", a poursuivi le Coordinateur
résident du Système des Nations
Unies en Algérie.
"La décision de nommer Abdellaoui
à ce poste a été prise au mois
d'octobre 2020, à l'occasion du 75e

anniversaire de l'ONU" selon la
même source, mais l'officialisation
du projet a dû "attendre la mi-sep-
tembre courant, pour deux princi-
pales raisons". La première étant
relative aux contraintes liées à la
pandémie de la Covid-19, et la
seconde à l'aspect sportif, car à ce
moment là, Abdellaoui était pleine-
ment engagée dans la préparation
des Jeux paralympiques de Tokyo.
Après Salima Souakri, qui était
Ambassadrice pour l'UNICEF, Eric
Overvest s'est également dit "très
heureux" d'avoir Chérine Abdellaoui
comme Ambassadrice pour l'ONU.
"Cette nomination comme
Ambassadrice de l'ONU est une
seconde joie pour moi, après ma
médaille d'or que j'ai décrochée à
Tokyo. J'en suis vraiment honorée,
surtout que ce poste sera l'occasion
pour moi de servir le Sport national
autrement" a indiqué Abdellaoui à
l'APS, avant d'ajouter.
"Quand je suis sur le tatami, mon
objectif consiste à gagner des titres,
pour bien représenter les couleurs
nationales, et surtout pour faire plai-
sir au peuple. Mais à travers ce nou-
veau rôle d'Ambassadrice, j'espère
pouvoir agir sur d'autres fronts,
notamment, en véhiculant des mes-
sages d'ambition, d'optimisme et de
confiance en soi, particulièrement
envers les jeunes" a-t-elle souhaité.

APS
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Alors que la France a
annoncé cet été la réduction
de sa présence militaire au
Mali, les autorités maliennes
seraient en passe de signer
un accord avec le groupe
paramilitaire russe Wagner.

L e Mali confirme des pourparlers en
cours. Qui sont ces miliciens russes,
appartenant à une société privée mais

proches du Kremlin ?
L'ONG Amnesty international l'appelle
"l'armée secrète de Vladimir Poutine".
Fort de 2 500 à 5 000 mercenaires, le
groupe de sécurité russe Wagner serait en
passe de signer un accord avec la junte
malienne, selon Reuters.
Seule certitude, le ministère malien de la
Défense a admis, mardi 14 septembre,
auprès de l'AFP mener des pourparlers
avec cette société militaire privée, tout en
insistant sur le fait qu'"à ce stade, rien n'a
été signé". L'éventuel recours à la sulfu-
reuse société pourrait déboucher sur le
déploiement d'un millier de paramilitaires
russes au Mali si ce rapprochement est
confirmé.
L'arrivée de ces troupes pourrait remettre
en cause l'engagement de la France au
Mali, où ses militaires combattent les
groupes jihadistes depuis huit ans.
Apparu pour la première fois aux côtés des
sécessionnistes du Donbass en Ukraine en
2014, Wagner n'a pas d'existence légale en
Russie, où les sociétés militaires privées
sont interdites. Mais la présence du groupe
a été documentée avec les troupes de
Bachar al-Assad en Syrie, en Libye aux
côtés des forces du maréchal Khalifa Haftar
ou encore comme "instructeurs" en
Centrafrique et ailleurs. Des médias occi-
dentaux ont également fait état d'une pré-
sence au Mozambique, mais aussi au
Soudan lors des répressions de manifes-
tants anti-Omar el-Béchir en 2019.

Soupçonnés d'exaction en
République centrafricaine

En République centrafricaine, explique
Clément Di Roma, le correspondant de
France 24 à Bangui, "le groupe Wagner est
implanté depuis plusieurs années".
"Officiellement, Moscou a déployé des
instructeurs russes dans le pays depuis
2018 pour former l'armée nationale mais
derrière, c'est la société de mercenariat
privé qui opère, selon des experts des
Nations unies", rappelle le journaliste. Un
groupe d'experts de l'ONU s'est alarmé dès
le mois de mars du recrutement par le gou-
vernement de la République centrafricaine
de sociétés militaires et de sécurité privées
étrangères, opérant aux côtés des forces
gouvernementales et accusées de multiples
exactions.
"Depuis la crise électorale en décembre
2020 puis l'attaque des rebelles sur
Bangui, l'État centrafricain a reçu de nom-
breux renforts de la société Wagner.
Jusqu'à 2 000 mercenaires seraient pré-
sents. Ils combattent encore aux côtés de
l'armée nationale en région et depuis jan-
vier, ils ont repoussé la coalition rebelle
vers les frontières au nord du pays. En
juin, les experts de l'ONU envoyés ici par-
laient de pillages, d'assassinats aveugles,
de recours à la force excessive en pointant
du doigt les forces nationales, leurs alliés
russes et aussi les troupes rebelles",
détaille Clément Di Roma. Le rapport
onusien, paru fin juin, évoque en effet des

"violations des droits de l'Homme et man-
quements au droit international humani-
taire". Toutefois, rappelle le correspondant
de France 24, la Russie et le gouverne-
ment centrafricain nient toute participa-
tion russe dans les opérations des forces
nationales.

Un milliardaire proche
du Kremlin

Le groupe Wagner, avec qui Moscou
dément tout lien, est pourtant suspecté
d'appartenir à un homme d'affaires proche
du Kremlin, Evgueni Prigojine. Ce mil-
liardaire de Saint-Pétersbourg, au passé de
prisonnier pour banditisme, a fait fortune
dans la restauration haut de gamme, puis
en fournissant les cantines de l'armée
russe. "Propriétaire de restaurants de luxe
fréquentés en 2000 par Poutine", il devient
"le traiteur officiel du Kremlin", raconte
l'ONG Amnesty international qui publie
un rapport sur le groupe paramilitaire. "Il
utilise la rente pour bâtir un empire de
communication et de médias que le FBI
accuse, en 2016, d'avoir influencé
l'élection présidentielle américaine en
faveur de Donald Trump à travers son
usine à trolls, la fameuse Internet
Research Agency. Il se diversifie enfin
dans l'exploitation minière, gazière et
pétrolière en Afrique et au Moyen-Orient",
indique l'ONG.
Un recruteur pour le groupe Wagner inter-
viewé par France 24 en 2018 lors d'une

enquête sur cette mystérieuse organisation
avait avoué, à demi-mot, travailler pour
l'État russe. "L'objectif principal de toute
entreprise militaire privée est de défendre
les intérêts de son gouvernement s'il ne
peut pas utiliser son armée régulière. Nos
objectifs se sont des revenus financiers et
la possibilité de prendre le contrôle d'un
grand marché de ressources pétrolières
pour notre pays", expliquait l'homme à la
tête de l'un des ces groupes privés,
connecté à Wagner. Selon Amnesty inter-
national, l'organisation tire son nom d'un
lieutenant-colonel du renseignement mili-
taire russe passé au privé, un certain
Dimitri Outkine, nostalgique des nazis,
qui "s'est choisi pour nom de guerre
'Wagner' en hommage au compositeur pré-
féré d'Adolf Hitler".

Une plainte déposée en
Russie pour torture en Syrie

Amnesty international, mais aussi d'autres
ONG des droits humains comme la
Fédération internationale pour les droits
humains (FIDH) ou l'association russe
Memorial, accusent la société Wagner de
commettre des tortures, des exécutions ou
des viols contre des civils, dans des zones
de conflit.
Pour la première fois, une plainte a été
déposée en Russie le 15 mars par trois
ONG, dont la FIDH. Elles accusent des
membres de l'organisation Wagner d'avoir
torturé et décapité un déserteur supposé de
l'armée syrienne, en 2017, alors qu'ils se
trouvaient en Syrie. Dans une vidéo du
meurtre, révélée dès 2018 par le journal
russe indépendant Novaïa Gazeta, on voit
des hommes parlant russe frapper leur vic-
time avec un marteau puis le démembrer,
finissant par l'asperger d'essence et mettre
le feu à son corps tandis que sa tête était
suspendue à un poteau.
Depuis, la Novaïa Gazeta a été gravement
menacée et la plainte est restée pour le
moment sans suite.

R. I/ Agences
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Qui sont les miliciens russes du groupe
Wagner qui se rapprochent de la junte ?

Les "concertations" sur la transition à
venir en Guinée, qui doivent durer quatre
jours, ont commencé mardi à Conakry. Le
chef de la junte, le lieutenant-colonel
Mamady Doumbouya, a sermonné la
classe politique présente pour ce qu’il a
appelé les "erreurs du passé".
Les militaires qui ont pris le pouvoir en
Guinée ont ouvert, mardi 14 septembre,
quatre jours de consultations tous azimuts
pour définir le contenu d'une transition
censée ramener les civils à la tête du pays,
à une date encore inconnue. Les partici-
pants sont ressortis des premières séances
au Palais du peuple, siège du Parlement
dissous à Conakry, sans aucune précision
sur l’architecture ou la durée de cette tran-
sition.
"Le seul calendrier qui vaille est celui du
peuple guinéen qui a tant souffert", a
déclaré le lieutenant-colonel Mamady
Doumbouya, à la télévision nationale,
seule autorisée à filmer les rencontres à
huis clos plusieurs heures auparavant.
Le chef de la junte a exprimé sa volonté
d'une démarche "inclusive" consistant à
recueillir les propositions du plus grand

nombre et à les associer à la transition. Il
a également fait une mise au point, ser-
monnant la classe politique présente pour
ce qu’il a appelé les "erreurs du passé",
incluant l’armée dans ses reproches.
"Il y en a parmi nous dans cette salle qui
étaient déjà ministres, Premiers ministres,
hauts cadres, etc., alors même que la plu-
part des victimes (des violences) de ces der-
nières années n’étaient même pas encore
nées", a-t-il tonné. "Nous ne tolérerons
aucun calendrier, aucun agenda politique
individuel (...). Nous ne tolérerons aucun
calcul politique individuel ou partisan." La
junte n’acceptera "aucun débordement,
aucun désordre dans les démarches", a
encore prévenu Mamady Doumbouya.

Pas de détails
sur la transition

Dans une vaste salle entièrement ceinte de
ses hommes cagoulés, arme automatique
en main, le commandant des forces spé-
ciales, assis à la tribune devant un autre
rang de soldats, a écouté les interventions
de dignitaires religieux, opinant de la tête
et prenant des notes, sans engager le dia-

logue. Des hommes en civil exerçaient
une surveillance resserrée sur l’assistance
et sur les téléphones portables éventuelle-
ment laissés allumés, malgré les instruc-
tions, pour briser le huis clos.
"On est dans un avion grand vol (long-
courrier) piloté par le colonel
Doumbouya, alors il nous a demandé en
tant que chefs religieux, que pères, que
vieux, ce qu’on pense qu’il (doit) faire
pour la Guinée sans dérailler (...). Nous
avons promis d’aller nous concerter entre
nous, musulmans et chrétiens, pour faire
des propositions aux nouvelles autorités, a
dit le grand imam de Conakry, Hadj
Mamadou Saliou Camara, une fois sorti.
Plusieurs participants ont trouvé le lieute-
nant-colonel Mamady Doumbouya "ras-
sembleur" et à l’écoute, mais ont rapporté
qu’il n’avait donné aucun détail sur la tran-
sition à venir.

"Une prise de contact"
"'Inclusion', il a beaucoup insisté sur ce
mot", a souligné pour sa part l’ex-Premier
ministre Sidya Touré, un des dirigeants de
l’opposition à l’ex-président Alpha Condé.

Sidya Touré a parlé d’un "début qu’on peut
accepter".
"C’était une prise de contact et il faut la
prendre comme telle", a abondé un ex-
ministre d'Alpha Condé, Papa Koly
Kourouma, estimant que d’autres rencon-
tres seraient nécessaires pour aboutir à des
"propositions plus consistantes".
Après les chefs de parti et les chefs reli-
gieux vont se succéder auprès des put-
schistes jusqu’à vendredi la société civile,
les diplomates étrangers, les patrons des
compagnies minières et les syndicats.
Cette phase cruciale s’ouvre dans une
complète incertitude sur les plans de la
junte et sa faculté à surmonter une multi-
tude d’obstacles majeurs, qu’il s’agisse du
délabrement du système politique, de la
multiplicité des intérêts particuliers, des
possibles rancœurs ou encore d’une cor-
ruption réputée omniprésente.
Le lieutenant-colonel Doumbouya n’a rien
dit jusqu’ici sur le possible contenu de
cette transition, sa durée, quel rôle les
militaires y joueraient, ni comment
seraient organisées des élections.

R. I. / Agences

CONSULTATIONS EN GUINÉE

La junte a rencontré les chefs politiques et religieux
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Le taux élevé de la réussite à
l’examen du baccalauréat
pour la session 2021 devra
engendrer une surcharge
inédite des universités.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

L e nombre des nouveaux étudiants
dépasse largement les prévisions de
l’enseignement supérieur. Les syndi-

cats proposent déjà des solutions.
Avec une moyenne d’admission fixée à
9,5/20, décidée pour des considérations
sanitaires et psychologiques liées à la pro-
pagation de la pandémie du Covid-19, le
taux de réussite national à l’examen du
Baccalauréat (session 2021) a atteint
61,17%. Les appréhensions quant à une
surcharge inédite des universités ont été
d’emblée ressenties chez le premier res-
ponsable du secteur qui n’a pas caché sa
surprise par rapport au taux de nouveaux
bacheliers. Il s’agit, en effet, de 60% de
plus par rapport aux années précédentes,
soit 346 000 nouveaux étudiants pour
cette année. Cela intervient au même
moment où la tutelle mise gros sur le pro-
tocole sanitaire de lutte contre la propaga-
tion de l’épidémie du Coronavirus. Force
est de constater que l’application de la dis-
tanciation physique, avec notamment le
nombre des nouveaux étudiants qui
devront rejoindre les bancs des universités
ce 3 octobre, ne sera pas chose aisée.

Le CNES propose de réduire
l’accès à l’enseignement

supérieur
Face à ce constat, les syndicats commen-
cent déjà à s’inquiéter et estiment qu’il est
plus que nécessaire de réduire la pression
sur les établissements de l’enseignement
supérieur. Pour le Conseil national des
enseignants du supérieur (Cnes), de

réduire l’accès des nouveaux bacheliers à
l’enseignement supérieur. Dans l’optique
d’assurer un enseignement de qualité, le
CNES propose d’orienter les bacheliers
ayant eu un bac avec 11, 12 ou même 13
de moyenne vers l’enseignement profes-
sionnel. Selon le président de ce syndicat
Abdelhafid Milat, il s’agit d’une aubaine
de changer le système de formation supé-
rieur basé depuis l’indépendance sur
l’académique. « Depuis l’indépendance,
l’Algérie ne forme que des académiciens et
il est temps que cela change », a-t-il
affirmé. Selon lui, « l’enseignement

supérieur doit plafonner la moyenne
d’accès à l’université, elle peut être 11 ou
13 ou autre, cela se décidera selon les
capacités et les besoins, pour les autres,
même le bac en main, ils seront orientés
vers un parcours professionnel ».
Précisant que l’idée « n’est pas propre à
notre pays, nous ne serons pas les pre-
miers à aller vers cette option, car elle
existe dans le monde entier »,
l’intervenant rappelle que « 45 000 nou-
veaux bacheliers ont eu le bac avec 9 de
moyenne ».

R. R.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

Le ministère du Travail et de la Sécurité
sociale a indiqué dans son communiqué
que les caisses d’assurance sociale n’auront
pas à payer les pénalités de retard sur les
cotisations. Elles ont jusqu’au 31 janvier
2022 à régulariser leurs situations.
Subissant des pressions depuis un an, les
caisses sociales peuvent respirer pour
quelques mois. La décision de suspendre
les pénalités de retard sur les cotisations et
le report de paiement de certaines cotisa-
tions des assurés de la Casnos va donner
du temps à la régularisation de leur situa-
tion pour 3 mois. Cette décision s’inscrit
dans le cadre de l’ordonnance présidentielle
n°66 adoptée le 25 août dernier qui met en
relief toutes les modalités de paiement des

caisses sociales en adoptant une souplesse
dans le refinancement des caisses et du
report de leurs créances. En effet, cet état
de fait concerne prés de 760.000 cotisants
qui ne se sont pas acquitté de leurs cotisa-
tions sociales depuis prés d’un an. Le
communiqué du ministère précise que «
les retards de paiement concernent 153.458
personnes affiliées à la Cnas et 589.426
personnes affiliées au régime de la Casnos
» soit donc une bonne partie des non-sala-
riés et ceux qui sont dans les professions
libérales. Pour la Cacobapth, il est indiqué
que 17.668 affiliés sont concernés par
cette décision. Les caisses qui souffrent en
effet d’un déficit chronique depuis des
années ont obtenu un financement à titre
exceptionnel depuis l’apparition de la crise
sanitaire du Covid-19. Pour atténuer la

crise, les caisses d’assurances sociales sont
obligées de présenter tous les cas de non-
paiement de leurs cotisations par leurs
assurés et les raisons du retard dans
l’acquittement des cotisations mensuelles.
Les opérateurs affiliés au régime de la
Casnos sont également de présenter leurs
situations en mentionnant les difficultés
financières qui les empêcher d’accuser de
tels retards. De plus, le récent dispositif
concernant la pris en charge d’une partie
des cotisations par l’État en cas de création
de postes d’emplois dans le secteur privé
est maintenu. Aussi, est-il indiqué que «
les pouvoirs publics prennent en charge
une partie des frais fiscaux et des cotisa-
tions sociales si l’entreprise crée une
dizaine de postes d’emploi ».

F. A.

Plus de 12,6 quintaux de kif traité ont été
saisis lors d'opérations menées par des déta-
chements combinés de l'Armée nationale
populaire, en coordination avec les diffé-
rents services de sécurité, au niveau des
frontières avec le Maroc entre le 8 et le 14
septembre, a indiqué hier le ministère de la
Défense nationale dans un communiqué.
"Dans le cadre de la lutte contre la crimina-
lité organisée et dans la dynamique des
efforts soutenus visant à contrecarrer le
fléau du narcotrafic dans notre pays, des
détachements combinés de l'ANP ont mis
en échec, en coordination avec les différents
services de sécurité au niveau des territoires
des 2e et 3e Régions militaires, des tenta-

tives d’introduction de grandes quantités de
drogues via les frontières avec le Maroc,
s’élevant à (12) quintaux et (63) kilo-
grammes de kif traité ainsi que 500
grammes de cocaïne, tandis que 15) narco-
trafiquants ont été arrêtés, en plus de 19471
comprimés psychotropes saisis dans
diverses opérations exécutées à travers les
différentes Régions militaires", précise la
même source. Dans le cadre de la lutte anti-
terroriste, des détachements combinés de
l'ANP ont appréhendé "4 éléments de sou-
tien aux groupes terroristes dans des opéra-
tions distinctes à travers le territoire natio-
nal", ajoute le communiqué. Par ailleurs,
des détachements de l'ANP ont intercepté, à

Tamanrasset, In Guezzam, Bordj Badji
Mokhtar et Djanet, 163 individus et saisi 5
véhicules, 125 groupes électrogènes, 92
marteaux piqueurs, des quantités
d'explosifs, d'outils de détonation et d'autres
équipements utilisés dans des opérations
d'orpaillage illicite, ainsi que 7 quintaux de
mélange d’or brut et de pierres et 1,25
tonnes de denrées alimentaires, alors que 3
fusils de chasse et 51 quintaux de tabac ont
été saisis à Batna, Sétif, El-Oued et Biskra.
De même, des tentatives de contrebande de
quantités de carburants s'élevant à 16.523
litres ont été déjouées à Tébessa, El-Tarf,
Souk Ahras, Tamanrasset et Djanet.
Dans un autre contexte, "les Garde-côtes ont

déjoué, au niveau de nos côtes nationales,
des tentatives d'émigration clandestine de
354 individus à bord d’embarcations de
construction artisanale, alors que 32 immi-
grants clandestins de différentes nationalités
ont été appréhendés à Tlemcen, Ghardaïa,
El-Oued et Laghouat”. Ces opérations, "qui
témoignent de l’engagement infaillible de
nos Forces armées à préserver la quiétude et
la sécurité dans notre pays", ont été menées
par des détachements et des unités de l'ANP
du 8 au 14 septembre 2021, "dans le cadre
de leurs nobles missions de défense et de
sécurisation du territoire national contre
toute forme de menaces", ajoute le MDN.

R. N.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Le taux de réussite au BAC surcharge
les universités

CAISSE DE SÉCURITÉ SOCIALE

Suppression des pénalités de retard

Plus de 12,6 quintaux de kif traité saisis en une semaine
FRONTIÈRES AVEC LE MAROC

FEUX DE FORÊT

Les flammes
ravagent

Boumerdes
et Jijel

En août dernier, les feux de forêt avaient
ravagé plusieurs régions de l’Algérie, dont
la Kabylie, emportant des dizaines de
morts entre civiles et militaires.
Après Tizi Ouzou et Bejaïa, aujourd’hui
c’est au tour des wilayas de Boumerdes et
Jijel de faire face à ces incendies de forêt.
Ce mardi 14 septembre, une quinzaine de
feux de forêt se sont déclaré dans plusieurs
communes des wilayas de Jijel et
Boumerdes. Selon le dernier bilan de la
protection civile de Boumerdes, la wilaya
compte déjà une dizaine d’incendies de
forêt. Ces derniers se sont déclarés dans les
communes de Beni Amrane et Tidjelabine.
Les éléments de la protection civile de la
wilaya ont réquisitionné tous les moyens
matériels et humains. Une trentaine de
camions citernes ont été acheminés depuis
Alger et Bouira ; mais les flammes conti-
nues de se propager en raison des rafales de
vents.

À Jijel, les flammes
atteignent les maisons

Dans la wilaya de Jijel, le premier bilan
recense plusieurs incendies de foret. Ces
derniers ont frappé le parc national de Taza,
situé dans la région de Selma Ben Ziada.
Selon des sources locales, les flammes ont
déjà atteints plusieurs maisons. D’autres
communes, à l’ouest de Jijel, ont égale-
ment été touchées par les feux. Les
flammes ont même atteint la région Est
d’Azzefoune (Wilaya de Tizi Ouzou).
Face à ces flammes, des détachements de
l’Armée, accompagnés des éléments de la
Gendarmerie nationale, devraient rallier les
lieux ; afin d’évacuer les familles résidant
dans le périmètre des régions touchées des
deux wilayas.

R. N.



L'important consiste à faire
face à la spirale
inflationniste et éviter la
détérioration du pouvoir
d'achat des consommateurs
afin de maintenir la cohésion
sociale et sauver la
production nationale.

L a mise en place d’un système
"transparent" pour la régulation
des prix au niveau des marchés

"s’impose afin d'endiguer la hausse
des produits de large consomma-
tion", a préconisé l’agroéconomiste
Ali Daoudi.
"La meilleure manière d’améliorer
le fonctionnement des marchés,
c’est bien la mise en place d’un sys-
tème de régulation transparent à tra-
vers lequel les autorités devraient
contribuer à produire des données et
instaurer des règles de jeux claires",
a préconisé Daoudi lors de son inter-
vention sur les ondes de la Radio
nationale.
Dans ce contexte, le professeur Ali
Daoudi a estimé que "la divulgation
des informations précises sur les
coûts de production, les prix des
matières premières importées, les
besoins du marché, ainsi que le
niveau du pouvoir d'achat du
consommateur donneraient plus de
visibilité aux opérateurs écono-
miques pour mieux réguler leur pro-
duction et afin d'éviter de travailler à
perte".
Selon ses explications, ce système
d'informations devrait être appuyé
par les Offices de régulation des
produits alimentaires (Onab, OAIC,
Onil) qui ont pour mission d'assurer

la disponibilité des produits
(céréales, viandes et produits lai-
tiers) sur le marché national.
A cet effet, l'expert propose la révi-
sion des systèmes de régulation
actuels, notamment ceux portant sur
le blé destiné aux minoteries et dont
le prix est subventionné par l'Etat,
alors que la semoule est revendue
sur le marché à des prix réels.
Revenant sur les causes de la hausse
des prix des produits alimentaires de
base, le professeur a expliqué cette
augmentation par l'envolée des prix
des matières alimentaires au niveau
international depuis début 2021.
"La flambée des prix sur le marché
mondial, notamment depuis les mois
de juillet et août a été dopée par la
reprise de l’activité économique.
Celle-ci a été plombée pendant pra-
tiquement un an et demi par la pan-
démie du Covid-19 ", a-t-il fait
savoir.
A ce propos, il a cité le prix du blé
qui a bondi à 250 dollars la tonne,
tout au long des 8 premiers mois de
2021 et durant les deux premières

semaines de septembre courant,
alors qu'en 2020, le prix du blé était
de 185 dollars, soit une hausse de
34%.
Idem pour le maïs qui s’est accru,
selon l'expert, de près de 60% en
passant à 265 dollars la tonne durant
2021 contre 165 dollars en 2020.
Outre la hausse de la demande sur le
marché mondial, cet expert agro-
nome a énuméré d’autres raisons
tels que les facteurs climatiques
(feux de forêts, sécheresse...) qui
avaient alerté des observateurs du
marché mondial et provoquer des
spéculateurs sur une possible pertur-
bation de l’offre.
Et malgré les niveaux de rendement
qui étaient assez bons cette année,
notamment aux Etats-Unis, les prix
restent élevés, a-t-il souligné, préci-
sant que de nombreux de pays ont
procédé aussi à la reconstitution de
leurs stocks.
Parmi les autres facteurs de cette
hausse, cet expert a également évo-
qué l’inflation qui a touché les pays
industrialisés (Etats-Unis, Europe,

Chine) en impactant plusieurs pays
dont l'Algérie, ajoutant que la
hausse des prix des carburants et des
transports a contribué dans la déter-
mination des prix des produits agri-
coles sur le marché mondial.
Dans ce sens, il a souligné que
l'Algérie était directement touchée
par la fluctuation des prix sur le
marché international d’autant plus
qu'elle continue à importer une
bonne partie des matières premières
et des intrants utilisés dans les sec-
teurs de l’agriculture et de
l’industrie agro-alimentaire.
"En plus de ces causes cités, il fau-
drait ajouter la dévaluation du dinar,
qui se répercute sur les prix des pro-
duits alimentaires", a-t-il fait obser-
ver tout en rappelant que "la mon-
naie nationale a perdu environ 5%
de sa valeur entre septembre 2020 et
septembre 2021".

R. E.

La valeur des exportations algériennes
hors hydrocarbures a augmenté lors
des huit premiers mois de 2021, avoi-
sinant les 3 milliards de dollars, soit
118%, a indiqué le ministère du
Commerce dans un bilan.
Selon les chiffres du ministère, les
exportations hors hydrocarbures ont
connu une hausse de 118% durant les
huit premiers mois de 2021, soit 2.9
milliards de dollars par rapport à
l'année dernière où il a été enregistré
un montant 1.34 milliard de dollars.
Les exportations hors hydrocarbures
ont représenté 12,3% du total des opé-
rations d'exportation effectuées lors
des huit premiers mois de l'année en
cours, a précisé le document.
Parmi les produits les plus importants
exportés, hors du secteur des hydro-
carbures, figurent les engrais miné-

raux et chimiques azotés pour 886
millions de dollars, soit une hausse de
69,1% par rapport à la même période
de l’année 2020 (524 millions de dol-
lars). La valeur des exportations de fer
et d'acier s'est élevée à 595,78 mil-
lions de dollars, contre 28,76 millions
de dollars pour la même période de
l'année dernière, soit une hausse de
1971%.
Quant aux produits chimiques inorga-
niques, ils ont également enregistré
une augmentation significative de
234% dans les huit premiers mois
2021, atteignant 501,8 millions de
dollars, contre 150,1 millions de dol-
lars à la même période l'année der-
nière. Par ailleurs, les exportations des
produits alimentaires à base de sucre
ainsi que le miel ont augmenté à hau-
teur de 288 millions de dollars, contre

173 millions de dollars l'année écou-
lée, soit une hausse de 66%.
Le volume des articles manufacturés
exportés a augmenté, quant à lui, à
190.81 millions de dollars, soit un
taux de 6.54%, selon les détails du
communiqué du ministère du
Commerce.
Dans ce cadre, le ministère a qualifié
le bilan de "positif" représentant la
nouvelle orientation de la politique du
commerce extérieur tracée par le pré-
sident de la République visant à réali-
ser une véritable diversification de
l'économie nationale, se libérer pro-
gressivement de la dépendance aux
hydrocarbures, traduire les efforts des
pouvoirs publics et aplanir les diffi-
cultés.

R. E.
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RÉGULATION DES PRIX AU NIVEAU DES MARCHÉS

Endiguer la hausse des produits
de large consommation

AUGMENTATION DES VOL-
UMES DES MARCHANDISES
ALGÉRIENNES SUR LES
MARCHÉS EUROPÉENS

Vers l'organisation
d'une manifestation

commerciale
destinée à Paris

Le ministère du Commerce et de la
Promotion des exportations examine
actuellement la possibilité
d'organiser une manifestation com-
merciale destinée à faire la promo-
tion des produits locaux, en décem-
bre prochain à Paris, en vue
d'augmenter le volume des marchan-
dises algériennes sur les marchés
européens, a indiqué un communi-
qué du ministère.
Le ministre du Commerce et de la
Promotion des exportations, Kamel
Rezig, a reçu, mardi au siège du
ministère, l'ambassadeur d'Algérie
en France, Mohamed Antar Daoud,
avec lequel il a examiné les moyens
de relancer la diplomatie écono-
mique et de la consacrer dans le
volet commercial.
Rezig "coordonne avec les minis-
tères concernés pour étudier la pos-
sibilité d'organiser une manifesta-
tion commerciale pour la promotion
des produits locaux à Paris en
décembre prochain, en vue de garan-
tir une plus forte présence des mar-
chandises algériennes sur les mar-
chés européens".
Lors de cette rencontre, les deux
parties ont passé en revue les méca-
nismes susceptibles d'augmenter le
volume des échanges commerciaux
et d'évaluer les opportunités offertes
pour encourager l'investissement
local, à travers l'association de la
communauté nationale établie en
France, conclut le document.

R. E.

EXPORTATIONS ALGÉRIENNES HORS HYDROCARBURES

Près de 3 milliards dollars de janvier
à août 2021

Les souscripteurs du
programme de 2013 dont les
recours ont été acceptés,
n’ayant pas encore versé la
première tranche et n’ayant
pu être contactés par
l’agence de s’inscrire sur la
base électronique, sont invités
à retirer les ordres de
versement (OV), à partir
d’aujourd’hui jeudi 16
septembre.

PAR IDIR AMMOUR

C’ est l’instruction qu’a donné le
ministre de l’Habitat, de
l’Urbanisme et de la Ville,

Mohamed Tarek Belaribi à l’effet
d’ouvrir la plateforme électronique de
l’Agence nationale d’amélioration et de
développement du logement (AADL)
pour permettre à quelque 6.000 souscrip-
teurs de télécharger leurs ordres de verse-
ment, a indiqué un communiqué du
ministère. En effet, c’est lors d’une réu-
nion tenue lundi dernier, au siège de son
département ministériel à laquelle ont
pris part des cadres centraux du minis-
tère, le directeur général chargé de la ges-
tion de l’AADL ainsi que les directeurs
régionaux de l’agence, que M. Belaribi
a appelé le DG de l’AADL à « créer une
application électronique permettant aux
souscripteurs (inscrits en 2013, dont les
recours ont été acceptés, n’ayant pas
encore versé la première tranche et
n’ayant pu être contactés par l’agence) de
s’inscrire sur la base électronique, et pré-

parer l’ouverture de la plateforme pour
permettre à quelque 6.000 souscripteurs
de télécharger leurs ordres de versement
le 16 septembre courant », selon le com-
muniqué. Selon toujours le même docu-
ment, cette opération, qui concerne
6.000 souscripteurs au niveau national,
se poursuivra jusqu'à la remise de toutes
les décisions qui concernent les loge-
ments dont les travaux ont atteint un
taux d’avancement respectable.
“L'agence a ajouté que l’opération se
déroulera de manière progressive et que
les souscripteurs peuvent retirer leur
décision en les téléchargeant directement
à partir du site web,” précise t- on. Au
terme de la présentation par le DG de
l’AADL d’un exposé sur le calendrier des

souscripteurs concernés par le versement
de la première tranche dont les recours
ont été acceptés et ayant été inscrits en
2013, le ministre a souligné l’impératif
de revoir tous les dossiers et de s’assurer
de leur traitement au niveau national.
Concernant les décisions d’affectation, le
ministre a ordonné d’accélérer la cadence
de réalisation des projets de manière à les
livrer le mois prochain. M. Belaribi a
également appelé à régulariser les
contrats de logement, toutes formules
confondues, et de procéder à la vente de
tous les locaux de l’AADL à travers le
territoire national, et ce suivant les
conditions prévues par la loi.

I. A.

PAR CHAHINE ASTOUATI

Des centaines de milliers de personnes
ont été contaminés durant la 3e vague de
Coronavirus qui a frappé l’Algérie
depuis le début du mois de juillet. C’est
la conclusion à laquelle est parvenu
l’invité de la Chaîne III de la radio algé-
rienne, Reda Djidjik, professeur
d’immunologie, chef service du labora-
toire d’immunologie au CHU de Béni
Messous à Alger.
« Le variant delta est quatre fois plus
contagieux que la souche initiale de
Wuhan », affirme Reda Djidjik pour
appuyer sa conviction que le pays aurait
atteint des centaines de milliers de conta-
minations durant cette vague. «
Maintenant nous savons que 17 000 per-
sonnes ont été hospitalisés durant cette
vague. De simples calculs épidémiolo-
giques permettent d’établir que nous
avons atteint 400 000 à 500 000 conta-
minés durant cette 3e vague de Covid ».
Pour lui, cette vague terriblement meur-
trière a provoqué « une saturation des
hôpitaux, un manque d’oxygène et une
gestion très compliquée de la crise ». Le

chef service du laboratoire
d’immunologie au CHU de Béni
Messous souligne, dans ce sillage, qu' «
aucun système de santé dans le monde ne
peut faire face à une vague d’une telle
agressivité ». Les vagues étant irrépres-
sibles, le médecin souligne la nécessité
des « reconfinements rapides » dès que
l’on enregistre des indicateurs épidémio-
logiques annonciateurs d’une recrudes-
cence du nombre de contaminés et d’une
vague agressive. Les vaccins, ajoute-t-
ils permettent de contrôler « la vague ».
Interrogé sur la possibilité d’élargir la
vaccination aux enfants, le Professeur
DjiDjik a déclaré qu’il était « possible »
de le faire en Algérie à l’instar de plu-
sieurs pays dans le monde. « On y
pense. Le conseil scientifique s’est réuni
sur cette question. On en a discuté. Et
probablement ça va venir », a-t-il
affirmé, estimant qu’il faut vacciner les
enfants, âgé entre 12 et 18 ans « même
s’il est compliqué maintenant d’accepter
ça sur le plan éthique ».
« Il faut vacciner les enfants pour proté-
ger les adultes, il faut le faire », a insisté
l’immunologue, assurant que « la trans-

mission par les enfants est possible ».
Pour ce qui est d’une éventuelle 3e dose
du vaccin, le professeur Djidjik estime
que « la question se pose chez nous,
puisque nous avons entamé la campagne
de vaccination en janvier 2021 ».
« Il faut réaliser une 3e campagne de vac-
cination pour les personnes à plus de 8
mois de vaccin, et éventuellement
atteindre les personnes les plus vulnéra-
bles, graduellement à l’echelle nationale
», a-t-il préconisé.
Quant à l’interchangeabilité des vaccins,
le Professeur Djidjik a affirmé que le
ministère de la Santé « réfléchi sur cette
éventualité », soulignant que « nous
n’avons pas le choix sur
l’approvisionnement de tout types de
vaccins ».
Par ailleurs, répondant à une question
sur le fait de rendre la vaccination obli-
gatoire, comme cela a été le cas dans cer-
tains pays à travers le monde, Pr.
Djidjik a estimé que le recours à la vac-
cination devrait être un « geste volon-
taire ».

C. A.
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6.000 souscripteurs invités

3E VAGUE DE COVID-19 SOUS VARIANT DELTA

« probablement des centaines de milliers
de contaminés »

VACCINATION DES ENFANTS,
INTERCHANGEABILITÉ

DES VACCINS

Les précisions
du Pr Redha Djidjik
La tendance baissière des cas de contami-
nation du Covid-19 se confirme. M.
Djidjik Redha, professeur
d’immunologie, chef service du labora-
toire d’immunologie au CHU de Béni
Messous affirme que « nous sommes
actuellement en pleine décrue » et qu’il
est temps de desserer l’étau et profiter
d’une rentrée sociale sereine, tout en
veillant au respect des protocoles sani-
taires.
S’exprimant dans l’émission L’Invité de
la Rédation de la radio Chaîne III, le
Professeur Djidjik précise que « les indi-
cateurs sont au vert ». « Je pense,»
avance-t-il, « qu’il faudrait profiter de
cette baisse des contaminations pour
mieux s’organiser et laisser un peu le
citoyen respirer pour reprendre cette ren-
trée sociale ».
Dans le même contexte, Pr. Djijdik n’a
pas manqué d’insister sur la nécessité de
la vaccination, puisqu’il s’agit « du seul
moyen » dont nous disposons pour pou-
voir faire face à cette pandémie.
Interrogé sur la possibilité
d’interchangeabilité des vaccins, vu la
rareté, voire l’inexistence de deuxième
doses de certins protocles, Redha Djidjik
souligne que cela est tout à fait possible.
C’est également la même chose pour
refaire un protocole du début en se faisant
vacciner une nouvelle fois par un autre
type de vaccin. « Le rappel du Sputnik
dure deux ou trois semaines, si on les
dépasse, on n’est plus sur un rappel »
explique-t-il.
Autre question qui suscite tant de débats
aujourd’hui, c’est la vaccination des
enfants. Pour Pr. Djidjik, même s’il est
« compliqué d’accepter cela sur le plan
éthique », vu que c’est une vaccination
« altruiste », la question mérite bien
d’être étudiée d’autant que les enfants
demeurent des vecteurs de transmission.
« On ne vaccine pas pour l’intérêt de
l’enfant, mais pour l’intérêt collectif »,
explique-t-il, ajoutant que ceci est une
nécessité absolue et qu’il serait bénéfique
de les vacciner.

BILAN COVID-19 EN ALGÉRIE

242 nouveaux cas
et 16 décès en 24h

Deux cent quarante-deux nouveaux cas
confirmés de Coronavirus (Covid-19),
176 guérisons et 16 décès ont été enre-
gistrés ces dernières 24 heures en
Algérie, a annoncé, hier, le ministère de
la Santé dans un communiqué.
Le total des cas confirmés s'élève ainsi à
200.770 dont 242 nouveaux cas durant
les dernières 24 heures, celui des décès à
5.630 cas, alors que le nombre de
patients guéris est passé à 137.228 cas.
Par ailleurs, 20 patients sont actuelle-
ment en soins intensifs, ajoute la même
source.
En outre, 20 wilayas n'ont recensé aucun
cas durant les dernières 24 heures, 22
autres ont enregistré de 1 à 9 cas, tandis
que 6 wilayas ont enregistré 10 cas et
plus.
Le ministère rappelle, par la même occa-
sion, que la situation épidémiologique
actuelle exige de tout citoyen vigilance
et respect des règles d'hygiène et de dis-
tanciation physique, tout en insistant sur
le respect du confinement et du port du
masque.

R. N.



Au titre de l’actuelle saison
agricole (2020-2021), une
production de 1,5 million de
quintaux de pomme est
prévue dans la wilaya de
Khenchela, a annoncé la
Direction locale des services
agricoles (DSA).

PAR BOUZIANE MEHDI

A yant occupé durant les trois
dernières saisons agricoles la
première place à l’échelle

nationale dans la production de la
pomme, la wilaya de Khenchela
devrait réaliser cette année une pro-

duction d’un million et demi de quin-
taux, en dépit des chutes de grêle enre-
gistrées sur certaines régions fin août
et début septembre derniers, a déclaré
à l’APS Imad Mokdad, chef du ser-
vice « statistiques » à la DSA de
Khenchela, soulignant que jusqu’au
lundi 6 septembre, il a été procédé à la
cueillette d’environ 20% de la récolte,
a indiqué le responsable, rappelant
que l’opération a été lancée la mi-août
dans les communes de Kheirane, de
Tamza, Bouhmama, Lemsara, Yabous
et Chelia.
Le même responsable a ajouté que la
wilaya de Khenchela compte 6.000 ha
de pommiers, dont 1.200 ha de nou-
velles plantations non productives,
précisant que la surface productive de

la pomme est estimée cette saison à
4.800 ha répartis sur six communes,
tout en relevant que 51% des surfaces
sont protégées par des filets antigrêle.
Les régions montagneuses de la
wilaya sont réputées pour leur produc-
tion de la pomme, notamment la com-
mune de Bouhmama qui occupe la
première place, a rappelé le chef du
service « statistiques » à la DSA.
Environ 40 chambres froides et 500
magasins répartis à travers la wilaya
de Khenchela assurent le stockage de
la pomme durant cette période de
l’année, avec une capacité globale
estimée à 62.000 m3, selon les don-
nées de la DSA.

B. M.

La deuxième tranche de la ligne
d'extension du tramway de
Constantine allant de l’entrée de la
circonscription administrative Ali-
Mendjeli vers l’université
Abdelhamid-Mehri (Constantine2)
sur une distance de 3,5 km sera mise
en exploitation « prochainement », a
annoncé, jeudi 9 septembre, le chef de
l’exécutif local, Messaoud Djari.
Qualifiant « d’important » ce tronçon
du tramway, le même responsable a
indiqué au cours d’une visite de tra-
vail à l’extension du tramway, en pré-
sence du directeur des Transport, des
responsables de la Société
d’exploitation des tramways (Setram)
et de l’entreprise du Métro d’Alger
(EMA), que cette ligne d’extension
sera mise en service « prochainement
», d’autant, a-t-il ajouté, que les tra-

vaux de réalisation et d’aménagement
extérieur ont été achevés.
Dans un exposé sur l’opération, le
directeur local des Transport Farid
Khelifi a indiqué que "toutes les
réserves qui avaient été enregistrées
ont été levées, et tous les tests de fonc-
tionnement de ce moyen de transport
sans passagers (marche à blanc) le
long de la ligne d’extension ont été
concluants".
La délégation officielle a inspecté au
cours de la sortie la réalisation de 2
trémies, le pôle d’échange et le pont
surplombant le boulevard de
l’Indépendance à l’entrée de la cir-
conscription administrative Ali-
Mendjeli en plus de 3 stations élec-
triques secondaires, 6 stations et 6
kiosques de vente de tickets.
De leur côté, les responsables de la

Société d’exploitation des tramways
ont indiqué que la Setram Constantine
transporte actuellement quelque
35.000 passagers quotidiennement sur
la ligne allant de la station
Benabdelmalek- Ramdane au centre-
ville de Constantine jusqu’à la station
Kadri-Brahim à l’entrée de la circons-
cription administrative Ali+Mendjeli,
un chiffre qui sera revu à la hausse
pour atteindre près de 50.000 voya-
geurs/jour dès la mise en service de la
2e tranche de la ligne d’extension du
tramway.
Ce moyen de transport urbain fonc-
tionne actuellement sur un linéaire de
15 km de la station Benabdelmalek-
Ramdane à la station Kadri-Brahim,
ont rappelé les responsables de la
Société d’exploitation des tramways.

APS
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ARZEW
Mise en service de la

ligne de production et
de remplissage des

bidons d’huile moteur
Le Président-directeur général du groupe
Sonatrach, Toufik Hakkar, a présidé, mardi
31 août, la cérémonie de mise en service de
la ligne de production et de remplissage des
bidons d’huile moteur à la raffinerie
d’Arzew (Oran). Cette ligne a été renouve-
lée, dernièrement, au niveau de l’unité de
production de lubrifiants et des graisses
pour moteurs.
Les nouveaux équipements lui permettent
de produire 1.600 bidons par heure, à partir
de grains de plastique et de les remplir
d’huile moteur, selon les explications four-
nies par les ingénieurs de ce complexe
industriel.
En marge de sa visite à la raffinerie de
pétrole d’Arzew, M. Hakkar a déclaré à la
presse que cette unité permet de remplir
50.000 tonnes d’huile moteur par année,
soulignant que cette nouvelle installation
« renforcera les ventes des produits
Sonatrach sur le marché national », ajou-
tant qu’il est possible d’augmenter la capa-
cité de production d’huile moteur pour «
couvrir les besoins des autres sociétés,
publiques ou privées et la réflexion concer-
nant l’exportation de ce produit est envisa-
gée ».
Le P.-dg du groupe Sonatrach a fait savoir
que « l’exportation de ces bidons est possi-
ble, car ils répondent à toutes les normes
internationales ». Le même responsable a
révélé que « l’usine de raffinerie d’Arzewest
le seul producteur d’huiles moteur.
Sonatrach envisage la possibilité d’ouvrir
une seconde unité au niveau du projet de la
nouvelle station de traitement et de raffi-
nage de Hassi Messaoud ». Le P.-dg du
groupe Sonatrach a précisé que la produc-
tion de ces huiles et leur remplissage
dépendent entièrement de matières pre-
mières produites localement, notamment
au niveau de la raffinerie d’Arzew, alors que
les bidons sont fabriqués de matières plas-
tiques produites par les usines pétrochi-
miques de Skikda.

TIPASA
Une centrale de

production d’oxygène
pour l’EPH de Gouraya
L’Etablissement public hospitalier (EPH)
de Gouraya (ouest de Tipasa) a été doté d'une
centrale de production d’oxygène médical,
grâce à des dons de bienfaiteurs, a indiqué,
samedi 28 août, l'initiateur de cette action.
« Les équipements acquis permettront la
production d’un volume de 30.000 m3
d’oxygène médical par jour au profit de
l’EPH de Gouraya », a indiqué Yemnayène
Youcef, acteur du mouvement associatif et
initiateur de la collecte de dons pour
l’acquisition de la centrale de production
d’oxygène médical. Les équipements récep-
tionnés vendredi par le même établisse-
ment hospitalier permettront d’alimenter
50 lits de réanimation en oxygène médical,
a-t-il ajouté. Le coût de ces équipements, de
fabrication turque, est estimé à près de 19
millions DA. De son côté, l’importateur
algérien de ce matériel s’est désisté d’un
montant de 1,5 million DA, dans le cadre de
l’élan de solidarité initié dans différentes
wilayas, lors de l'enregistrement d'une
hausse importante des malades de la Covid-
19, pour faire face au manque d’oxygène
médical, a expliqué la même source.
Une commission technique de la Direction
de la santé et de la population de la wilaya
va procéder à l’inspection des équipements
et du dossier technique de la centrale, avant
d'accorder le feu vert pour la production
d'oxygène médical.
L’EPH de Gouraya est le premier hôpital de
la wilaya à avoir bénéficié de cet équipe-
ment, en attendant l’acquisition de trois
centrales similaires au profit des établisse-
ments hospitaliers de Tipasa, Hadjout et
Koléa, grâce à la solidarité de donateurs et
bienfaiteurs.

APS

KHENCHELA, ACTUELLE SAISON AGRICOLE

Production de 1,5 million de
quintaux de pomme prévue

CONSTANTINE, EXTENSION DU TRAMWAY

Mise en exploitation du 2e tronçon
prochainement
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YACEF SAÂDI

Un symbole de la Bataille
d'Alger et 1er producteur

de cinéma

CULTURE

Le moudjahid Yacef Saâdi, décédé vendredi à Alger à l'âge de 93 ans, est considéré
comme l'un des architectes de la Bataille d'Alger, ayant combattu l'armée coloniale,
mais aussi le premier producteur algérien privé de cinéma qui a créé la première

société de production cinématographique algérienne "Casbah films".

Parution de "L'illusion de l'identité",
premier essai de Malika Challal
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Dans son premier essai
intitulé "L'illusion de l'identité",
Malika Challal partage avec
ses lecteurs sa propre
conception de "l'identité", telle
qu'elle l'a vécue et ressentie,
résultat d'un cumule
d'éducation, de lectures et
d'expériences personnelles
aboutissant à une conception
culturelle de l'identité.

C et essai de 123 pages, publié aux
éditions Medias Index, évoque
d'abord le mode de vie de

Malika Challal dans son enfance, lors
de son installation à Alger depuis sa
Kabylie natale, où existait "un
mélange d'héritage culturel colonial et
de mode de vie et de pensée arrivé de
tous les coins du pays".
L'auteure raconte son expérience à
l'école, ses interrogations relatives à
l'utilisation et à l'apprentissage de la
langue amazigh, et son rapport à
"l'Autre" qui est devenu, dans sa per-

ception, un "rival" nourrissant, dans
l'esprit de la collégienne, une image
sombre sur la culture, la langue et la
pensée arabe.
L'auteure explique que ce sentiment
de rejet s'est vite transformé en senti-
ment d'appartenance quand elle a

découvert "l'apport considérable de la
civilisation musulmane à la renais-
sance de l'Europe". A partir de cette
découverte, l'auteure évoque une "réc-
onciliation avec la culture arabe" et
l'appropriation d'une "double culture".
Dans sa construction de "sa concep-

tion de l'identité", elle évoque des
événements charnières, comme la
guerre du Liban et la découverte de la
cause palestinienne et l'ampleur de la
violence du conflit au Moyen-Orient.
Après la décennie noire et ses con-
séquences, l'auteure aborde l'arrivée
de l'outil informatique et d'Internet qui
a également remis en cause certaines
de ses convictions, une fois les bar-
rières géographiques, culturelles et
linguistiques tombées d'un seul coup.
Malika Challal revient également sur
les plus grands événements ayant sec-
oué le monde arabe depuis 2011,
comme la chute de plusieurs régimes
et la montée du terrorisme et de la vio-
lence, et défend la nécessité du dia-
logue au sein d'un même pays, entre
les pays et entre les civilisations et
religions.
Malika Challal a enseigné les sciences
physiques au secondaire avant
d'embrasser une carrière dans
l'édition. Après une expérience de sept
ans dans le domaine de l'édition, elle
publie son ouvrage "L'illusion de
l'identité".

Un programme de formation à la cri-
tique de cinématographique, dispensé
par des experts critiques européens,
sera organisé en ligne du 11 au 16 sep-
tembre en cours par le réseau des
instituts culturels européens "Eunic
Algérie" en collaboration avec des
établissements cinématographiques
du ministère de la Culture et des Arts,
ont indiqué les organisateurs.
Intitulé "Jil Cilima, rencontres des cri-
tiques cinéma", ce programme est le
premier du genre en Algérie, organisé
par les instituts culturels de pays
comme la Grande-Bretagne,

l'Allemagne, l'Italie, ou encore
l'Espagne en collaboration avec le
Centre algérien pour le développe-
ment du cinéma (Cadc) et le Centre
algérien de la cinématographie (Cac).
Cette formation sera dispensée par des
experts comme Laila Aoudj (Algérie),
Pere Ortin Andres (Espagne), Andrea
Chimento (Italie), Helena Lindblad
(Suède), Valentina Manzoni (Italie),
Christian Mong-gaard (Danemark),
Baptiste Pépin (Suède), et Ian Haydn
Smith (GB). La formation comporte
des masters class sur l'écriture de la
critique, des panels de discussion sur

l'avenir du cinéma et de la critique,
des ateliers sur la programmation
cinématographique et sur le rôle de la
critique dans la promotion du cinéma
local.
L'objectif de cette formation est
d'examiner l'importance de la culture
cinématographique -en particulier,
l'écriture et la diffusion sur les films- à
travers une série de projections et de
conférences.
Les participants auront l'occasion de
regarder, de discuter et d'écrire des
critiques autour de films européens et
algériens sélectionnés.

La star espagnole Pénélope Cruz a
remporté samedi dernier à Venise le
prix de la meilleure interprétation
féminine pour son rôle dans Madres
Paralelas, sa nouvelle collaboration
avec son compatriote Pedro
Almodovar. "Merci Pedro, tu as créé
une magie, je t'adore", a-t-elle réagi en
recevant son prix. Elle a aussi dédié
son prix à Pilar Bardem, la mère de
son mari, l'acteur Javier Bardem,
décédée en juillet. Almodovar lui
avait déjà permis d'être récompensée
par le prix d'interprétation à Cannes
pour Volver. Film qui a ouvert la 78e
Mostra, Madres Paralelas est constru-
it sur le parcours croisé de deux
femmes qui accouchent le même jour

dans la même maternité, et Penélope
Cruz incarne une photographe
quadragénaire qui tombe enceinte
d'un ami archéologue et marié, qui lui
a promis de l'aider à retrouver la
sépulture de son arrière-grand-père,
disparu aux débuts de la guerre civile
espagnole. Un rôle sur mesure pour
l'actrice de 47 ans, née en 1974 dans
une famille modeste de la banlieue de
Madrid. Penélope Cruz forme avec
son compatriote Javier Barden le cou-
ple-phare du cinéma ibérique. Tous
deux aiment à rappeler qu'ils doivent
tout au défunt réalisateur espagnol
Bigas Luna, qui en 1991 les avait réu-
nis pour la Première fois sur le tour-
nage du très chaud Jambon, Jambon.

CULTURE

Appel à participation
à la 3e résidence

algéro-européenne
des photographes

La délégation de l'Union
européenne en Algérie a lancé
mardi un appel à participation à
l'adresse des photographes ama-
teurs et professionnels afin de
prendre part à la 3e résidence
algéro-européenne des pho-
tographes, annonce la délégation
de l'UE.
Cette troisième édition de la rési-
dence algéro-européenne des
photographes se déroulera cette
année dans la ville de Boussaâda
et devrait réunir cinq pho-
tographes algériens cinq autres
européens résidents en Algérie
pour prendre des photos et
échanger pendant une semaine
dans cette ville.
Les dossiers de candidature
doivent être transmis aux organ-
isateurs avant le 27 septembre.
La résidence se fixe pour objectif
d'offrir aux photographes un
espace de création, de permettre
aux artistes d'apporter un regard
contemporain sur la région vis-
itée et de monter une exposition.
Comme lors des éditions précé-
dentes les organisateurs
prévoient de publier un livre d'art
regroupant les œuvres réalisées
lors du séjour.
En 2010 la première édition de
cette résidence avait choisi le
thème du patrimoine culturel et
architectural de la ville d'Alger,
alors que la 2e édition s'était tenu
en 2014 sous le thème
"Constantine, regards croisées,
patrimoine et culture".

Parution de "L'illusion de l'identité",
premier essai de Malika Challal

Un programme de formation à la critique
cinématographique

CINÉMA

Pénélope Cruz, sacrée meilleure actrice
à la Mostra de Venise
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Le moudjahid Yacef
Saâdi, décédé vendredi à
Alger à l'âge de 93 ans,
est considéré comme
l'un des architectes de la
Bataille d'Alger, ayant
combattu l'armée
coloniale, mais aussi le
premier producteur
algérien privé de cinéma
qui a créé la première
société de production
cinématographique
algérienne "Casbah films".

C ette société aura produit qua-
tre films, le documentaire
"Main libre" en 1964, "La

bataille d'Alger" en 1966,
"L'étranger", adaptation du célèbre
roman d'Albert Camus en 1967, et
"Trois pistolet contre César" en
1967 reconnu pour être le premier
et unique western africain et arabe,
selon la cinémathèque algérienne.
Avec la production de "La bataille
d'Alger", Yacef Saadi aura marqué
le cinéma algérien par une œuvre
dont le scénario, signé par l'Italien
Franco Solinas, a été puisé dans le
premier livre du moudjahid
"Souvenirs de la bataille d'Alger,
décembre 1956- septembre 1957".
Dans ce film réalisé par l'italien
Gillo Pontecorvo et qui a reçu le
Lion d'or de la Mostra de Venise et
le Prix Fipresci (Prix attribué par
un jury de critiques ciné-
matographique), Yacef Saadi a
également tenu à jouer son propre
rôle. Le film avait également reçu
de nombreux prix aux Etats-Unis,
en France, au Japon et au
Royaume-Uni.
En 1967, la société Casbah Films
est également coproducteur du film
"L'étranger", réalisé par le cinéaste
italien Luchino Visconti sur la base
d'une adaptation du célèbre roman
d'Albert Camus, et de "Trois pisto-
let contre César" réalisé par Enzo
Peri.
Selon la cinémathèque algérienne,
Yacef Saâdi s'est retiré du paysage
cinématographique après avoir
cédé gracieusement son matériel au
producteur public Oncic, mais le
film "La bataille d'Alger" reste
l'œuvre algérienne la plus regardée
et la plus sollicitée par les ciné-
mathèques et universités du

monde.
Il a également publié un autre
ouvrage en trois tomes sur son par-
cours militant lors de la "Bataille
d'Alger" en 1982 qui sera réédité
de nombreuses fois.
Né en 1928 à la Casbah d'Alger,
Yacef Saâdi a obtenu un certificat
d'étude primaire. Après la réquisi-
tion de son école, il arrête ses
études à l'âge de 14 ans pour tra-
vailler dans la boulangerie famil-
iale avec son père, qui était un
point de contact important entre les
militants du Parti populaire
algérien (PPA).
Yacef Saâdi a, ainsi, rejoint de
1947 à 1949, l'Organisation spé-
ciale (OS), l'aile paramilitaire du
Mouvement pour le triomphe des

libertés démocratiques (MTLD) où
il était considéré comme l'un de ses
combattants les plus en vue de la
région d'Alger.
En 1954, date du déclenchement de
la Révolution algérienne, Yacef
Saadi, accompagné des dirigeants
du Front de libération nationale
(FLN),a été chargé de constituer un
groupe de commando prêt à entrer
en action. Il a abrité dans sa maison
de la Casbah des révolutionnaires
et militants, ainsi que des
dirigeants de la Révolution à
l'image de Krim Belkacem et
Abane Ramdane.
Il a été désigné responsable de
l'aile militaire de la zone militaire
autonome, et suite à son succès sur
le terrain, les dirigeants de la

Révolution ont décidé de focaliser
la lutte au centre d'Alger, où se
trouvent la presse internationale et
les autorités coloniales officielles.
Le moudjahid Yacef Saadi a été,
ainsi, nommé commandant de la
Zone autonome d'Alger en 1957. Il
a contribué en compagnie de
Hassiba Ben Bouali, Ali Lapointe
et autres feddayin à
l'intensification de l'action de
"guérilla" dans la capitale.
Yacef Saâdi a poursuivi sa lutte
armée jusqu'à son arrestation le 23
septembre 1957, subissant les pires
sévices et tortures. Condamné à
mort, la peine n'a pas été exécutée.
Yacef Saadi a été libéré après le
cessez-le-feu.

Trois films algériens
représenteront l’Algérie à la
27e édition du Festival
panafricain du cinéma et de
la télévision de Ouagadougou
(Fespaco 2021), prévu du 16
au 23 octobre prochain, lit-on
sur le site officiel du Festival.

D eux films algériens par-
ticipent à ce rendez-vous
panafricain dans la catégorie

"Documentaire long métrage", à
savoir "Fanon, hier et aujourd’hui"
du réalisateur franco-algérien
Meziane Hassane qui renferme des
témoignages vivants sur le militant
et psychiatre Frantz Fanon, en hom-
mage à sa contribution à la guerre
de libération nationale, et "Janitou"
de Hattou Amine, en compétition
avec les films "En route pour le mil-
liard" de Hamadi Dieudo (R.D
Congo), "Faya Dayi" de Beshir
Jessica (Ethiopie) et "Le dernier
refuge" de Samassekou Ousmane
(Mali).
L’Algérie est représentée dans la
catégorie des courts métrages par le
film "Je me suis mordue la langue"
de la réalisatrice franco-algérienne
Khada Nina, en lice avec 28 pro-
ductions de réalisateurs africains, à
l’instar de « MADA ou l'histoire du
premier homme» de Pantaleon
Laurent (La réunion), « Nos voisins
» de Kabore Delphine (Burkina

Faso) et « Prisoner and jailer »
Lamin Muhannad (Libye).
En dehors de la compétition offi-
cielle pour l’Etalon d’or du
Yennenga, le public sera au rendez-
vous avec les films algériens «Tahia
Ya Didou» de Mohamed Zinet",
"Omar Gatlato" de Merzak
Allouache dans la sélection retro-
spective «Fespaco classics», en sus
d’un film d’animation du réalisateur
Boukhari Boubaker dans la sélec-
tion retrospective des films

d’animation africains.
Les longs métrages «Le choix
d’Ali» de Amor Hakkar et « La vie
d’après » de Anis Djaad (201ç)
seront projetés dans la sélection
«Panorama» du Festival. Lors de la
présentation de la liste des films en
compétition pour l’Etalon d’or de
Yennenga, les organisateurs ont
affirmé le choix de 17 films sur un
total de 1132 fictions long métrage.
Créé en 1969, ce rendez-vous cul-
turel biennal a été reporté pour plus

d’une année en raison de la crise
sanitaire induite par la propagation
de la pandémie (Covid-19).

27e ÉDITION DU FESPACO

Trois films algériens en lice

Le Premier ministre, ministre des Finances, Aymen
Benabderrahmane, a souligné, à Alger, l'engagement
du Gouvernement à mettre en place des mécanismes
qui permettront d’asseoir les conditions appropriées et
efficientes pour la relance d’une "véritable" industrie
cinématographique, dans le cadre du renforcement du
secteur cinématographique étant "une source de diver-
sification de l'économie nationale".
Présentant le plan d'action du gouvernement à l'APN,
M. Benabderrahmane a affirmé que dans le cadre du
renforcement du secteur cinématographique pour en
faire un des leviers de l'économie nationale, le
Gouvernement œuvre à "la mise en place de mécan-
ismes qui permettront d’asseoir les conditions appro-
priées et efficientes pour le lancement d’une véritable
industrie cinématographique, basée sur l’incitation à
l’investissement et la libéralisation des initiatives aux
fins de faire de l’Algérie un pôle de production et de
tournage cinématographiques régional et internation-
al".
Le Gouvernement œuvre à promouvoir le théâtre pour
qu'il devienne un espace de promotion des véritables
talents", soulignant que "le théâtre doit avoir un rôle
efficace dans l'Algérie nouvelle pour ancrer la culture
de citoyenneté et l'amour de la patrie".

S'agissant du patrimoine culturel, il a réaffirmé
l'engagement du Gouvernement à la préservation et la
valorisation du patrimoine culturel aux fins de sa trans-
mission aux générations futures et à la dynamisation de
ses rôles économique, social et éducatif, faisant part de
l'accompagnement de la création artistique et
l'entrepreuneuriat culturel à travers la valorisation du
métier de l'art et les acteurs artistiques ainsi que la pro-
motion de l'éducation artistique dans les matières sco-
laires et universitaires.

Mise en place des mécanismes permettant
la relance de l’industrie cinématographique

YACEF SAÂDI

Un symbole de la Bataille d'Alger
et 1er producteur de cinéma

La bibliothèque
nationale rouvri-
ra ses portes le
16 septembre

La Bibliothèque nationale (BN) a
annoncé, mardi dans un commu-
niqué, la réouverture de son espace
aux lecteurs et chercheurs, à partir
du 16 septembre, près de deux mois
après sa fermeture dans le cadre des
mesures contre la Covid-19.
"En application de la décision du
Premier ministère, à savoir la levée
des mesures de fermeture des cen-
tres culturels et bibliothèques et
conformément aux instructions du
ministère de la Culture et des Arts,
la BN annonce la réouverture de
ses portes aux lecteurs et
chercheurs à partir du 16 septembre
2021", précise le communiqué de
l'établissement publié sur
Facebook.
Cette réouverture se fera dans le
cadre du strict respect des mesures
sanitaires prises pour endiguer la
propagation du virus, ajoute le doc-
ument.
A rappeler que la BN avait annoncé
dans un communiqué précédent la
fermeture, à titre provisoire, de ses
salles de lecture à partir du 27 juil-
let dernier, et ce dans le cadre des
mesures préventives pour endiguer
la propagation de la pandémie et
préserver la santé de ses lecteurs.



YACEF SAÂDI

Un symbole de la Bataille
d'Alger et 1er producteur

de cinéma

CULTURE

Le moudjahid Yacef Saâdi, décédé vendredi à Alger à l'âge de 93 ans, est considéré
comme l'un des architectes de la Bataille d'Alger, ayant combattu l'armée coloniale,
mais aussi le premier producteur algérien privé de cinéma qui a créé la première

société de production cinématographique algérienne "Casbah films".

Parution de "L'illusion de l'identité",
premier essai de Malika Challal
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Dans son premier essai
intitulé "L'illusion de l'identité",
Malika Challal partage avec
ses lecteurs sa propre
conception de "l'identité", telle
qu'elle l'a vécue et ressentie,
résultat d'un cumule
d'éducation, de lectures et
d'expériences personnelles
aboutissant à une conception
culturelle de l'identité.

C et essai de 123 pages, publié aux
éditions Medias Index, évoque
d'abord le mode de vie de

Malika Challal dans son enfance, lors
de son installation à Alger depuis sa
Kabylie natale, où existait "un
mélange d'héritage culturel colonial et
de mode de vie et de pensée arrivé de
tous les coins du pays".
L'auteure raconte son expérience à
l'école, ses interrogations relatives à
l'utilisation et à l'apprentissage de la
langue amazigh, et son rapport à
"l'Autre" qui est devenu, dans sa per-

ception, un "rival" nourrissant, dans
l'esprit de la collégienne, une image
sombre sur la culture, la langue et la
pensée arabe.
L'auteure explique que ce sentiment
de rejet s'est vite transformé en senti-
ment d'appartenance quand elle a

découvert "l'apport considérable de la
civilisation musulmane à la renais-
sance de l'Europe". A partir de cette
découverte, l'auteure évoque une "réc-
onciliation avec la culture arabe" et
l'appropriation d'une "double culture".
Dans sa construction de "sa concep-

tion de l'identité", elle évoque des
événements charnières, comme la
guerre du Liban et la découverte de la
cause palestinienne et l'ampleur de la
violence du conflit au Moyen-Orient.
Après la décennie noire et ses con-
séquences, l'auteure aborde l'arrivée
de l'outil informatique et d'Internet qui
a également remis en cause certaines
de ses convictions, une fois les bar-
rières géographiques, culturelles et
linguistiques tombées d'un seul coup.
Malika Challal revient également sur
les plus grands événements ayant sec-
oué le monde arabe depuis 2011,
comme la chute de plusieurs régimes
et la montée du terrorisme et de la vio-
lence, et défend la nécessité du dia-
logue au sein d'un même pays, entre
les pays et entre les civilisations et
religions.
Malika Challal a enseigné les sciences
physiques au secondaire avant
d'embrasser une carrière dans
l'édition. Après une expérience de sept
ans dans le domaine de l'édition, elle
publie son ouvrage "L'illusion de
l'identité".

Un programme de formation à la cri-
tique de cinématographique, dispensé
par des experts critiques européens,
sera organisé en ligne du 11 au 16 sep-
tembre en cours par le réseau des
instituts culturels européens "Eunic
Algérie" en collaboration avec des
établissements cinématographiques
du ministère de la Culture et des Arts,
ont indiqué les organisateurs.
Intitulé "Jil Cilima, rencontres des cri-
tiques cinéma", ce programme est le
premier du genre en Algérie, organisé
par les instituts culturels de pays
comme la Grande-Bretagne,

l'Allemagne, l'Italie, ou encore
l'Espagne en collaboration avec le
Centre algérien pour le développe-
ment du cinéma (Cadc) et le Centre
algérien de la cinématographie (Cac).
Cette formation sera dispensée par des
experts comme Laila Aoudj (Algérie),
Pere Ortin Andres (Espagne), Andrea
Chimento (Italie), Helena Lindblad
(Suède), Valentina Manzoni (Italie),
Christian Mong-gaard (Danemark),
Baptiste Pépin (Suède), et Ian Haydn
Smith (GB). La formation comporte
des masters class sur l'écriture de la
critique, des panels de discussion sur

l'avenir du cinéma et de la critique,
des ateliers sur la programmation
cinématographique et sur le rôle de la
critique dans la promotion du cinéma
local.
L'objectif de cette formation est
d'examiner l'importance de la culture
cinématographique -en particulier,
l'écriture et la diffusion sur les films- à
travers une série de projections et de
conférences.
Les participants auront l'occasion de
regarder, de discuter et d'écrire des
critiques autour de films européens et
algériens sélectionnés.

La star espagnole Pénélope Cruz a
remporté samedi dernier à Venise le
prix de la meilleure interprétation
féminine pour son rôle dans Madres
Paralelas, sa nouvelle collaboration
avec son compatriote Pedro
Almodovar. "Merci Pedro, tu as créé
une magie, je t'adore", a-t-elle réagi en
recevant son prix. Elle a aussi dédié
son prix à Pilar Bardem, la mère de
son mari, l'acteur Javier Bardem,
décédée en juillet. Almodovar lui
avait déjà permis d'être récompensée
par le prix d'interprétation à Cannes
pour Volver. Film qui a ouvert la 78e
Mostra, Madres Paralelas est constru-
it sur le parcours croisé de deux
femmes qui accouchent le même jour

dans la même maternité, et Penélope
Cruz incarne une photographe
quadragénaire qui tombe enceinte
d'un ami archéologue et marié, qui lui
a promis de l'aider à retrouver la
sépulture de son arrière-grand-père,
disparu aux débuts de la guerre civile
espagnole. Un rôle sur mesure pour
l'actrice de 47 ans, née en 1974 dans
une famille modeste de la banlieue de
Madrid. Penélope Cruz forme avec
son compatriote Javier Barden le cou-
ple-phare du cinéma ibérique. Tous
deux aiment à rappeler qu'ils doivent
tout au défunt réalisateur espagnol
Bigas Luna, qui en 1991 les avait réu-
nis pour la Première fois sur le tour-
nage du très chaud Jambon, Jambon.

CULTURE

Appel à participation
à la 3e résidence

algéro-européenne
des photographes

La délégation de l'Union
européenne en Algérie a lancé
mardi un appel à participation à
l'adresse des photographes ama-
teurs et professionnels afin de
prendre part à la 3e résidence
algéro-européenne des pho-
tographes, annonce la délégation
de l'UE.
Cette troisième édition de la rési-
dence algéro-européenne des
photographes se déroulera cette
année dans la ville de Boussaâda
et devrait réunir cinq pho-
tographes algériens cinq autres
européens résidents en Algérie
pour prendre des photos et
échanger pendant une semaine
dans cette ville.
Les dossiers de candidature
doivent être transmis aux organ-
isateurs avant le 27 septembre.
La résidence se fixe pour objectif
d'offrir aux photographes un
espace de création, de permettre
aux artistes d'apporter un regard
contemporain sur la région vis-
itée et de monter une exposition.
Comme lors des éditions précé-
dentes les organisateurs
prévoient de publier un livre d'art
regroupant les œuvres réalisées
lors du séjour.
En 2010 la première édition de
cette résidence avait choisi le
thème du patrimoine culturel et
architectural de la ville d'Alger,
alors que la 2e édition s'était tenu
en 2014 sous le thème
"Constantine, regards croisées,
patrimoine et culture".

Parution de "L'illusion de l'identité",
premier essai de Malika Challal

Un programme de formation à la critique
cinématographique

CINÉMA

Pénélope Cruz, sacrée meilleure actrice
à la Mostra de Venise



Au titre de l’actuelle saison
agricole (2020-2021), une
production de 1,5 million de
quintaux de pomme est
prévue dans la wilaya de
Khenchela, a annoncé la
Direction locale des services
agricoles (DSA).

PAR BOUZIANE MEHDI

A yant occupé durant les trois
dernières saisons agricoles la
première place à l’échelle

nationale dans la production de la
pomme, la wilaya de Khenchela
devrait réaliser cette année une pro-

duction d’un million et demi de quin-
taux, en dépit des chutes de grêle enre-
gistrées sur certaines régions fin août
et début septembre derniers, a déclaré
à l’APS Imad Mokdad, chef du ser-
vice « statistiques » à la DSA de
Khenchela, soulignant que jusqu’au
lundi 6 septembre, il a été procédé à la
cueillette d’environ 20% de la récolte,
a indiqué le responsable, rappelant
que l’opération a été lancée la mi-août
dans les communes de Kheirane, de
Tamza, Bouhmama, Lemsara, Yabous
et Chelia.
Le même responsable a ajouté que la
wilaya de Khenchela compte 6.000 ha
de pommiers, dont 1.200 ha de nou-
velles plantations non productives,
précisant que la surface productive de

la pomme est estimée cette saison à
4.800 ha répartis sur six communes,
tout en relevant que 51% des surfaces
sont protégées par des filets antigrêle.
Les régions montagneuses de la
wilaya sont réputées pour leur produc-
tion de la pomme, notamment la com-
mune de Bouhmama qui occupe la
première place, a rappelé le chef du
service « statistiques » à la DSA.
Environ 40 chambres froides et 500
magasins répartis à travers la wilaya
de Khenchela assurent le stockage de
la pomme durant cette période de
l’année, avec une capacité globale
estimée à 62.000 m3, selon les don-
nées de la DSA.

B. M.

La deuxième tranche de la ligne
d'extension du tramway de
Constantine allant de l’entrée de la
circonscription administrative Ali-
Mendjeli vers l’université
Abdelhamid-Mehri (Constantine2)
sur une distance de 3,5 km sera mise
en exploitation « prochainement », a
annoncé, jeudi 9 septembre, le chef de
l’exécutif local, Messaoud Djari.
Qualifiant « d’important » ce tronçon
du tramway, le même responsable a
indiqué au cours d’une visite de tra-
vail à l’extension du tramway, en pré-
sence du directeur des Transport, des
responsables de la Société
d’exploitation des tramways (Setram)
et de l’entreprise du Métro d’Alger
(EMA), que cette ligne d’extension
sera mise en service « prochainement
», d’autant, a-t-il ajouté, que les tra-

vaux de réalisation et d’aménagement
extérieur ont été achevés.
Dans un exposé sur l’opération, le
directeur local des Transport Farid
Khelifi a indiqué que "toutes les
réserves qui avaient été enregistrées
ont été levées, et tous les tests de fonc-
tionnement de ce moyen de transport
sans passagers (marche à blanc) le
long de la ligne d’extension ont été
concluants".
La délégation officielle a inspecté au
cours de la sortie la réalisation de 2
trémies, le pôle d’échange et le pont
surplombant le boulevard de
l’Indépendance à l’entrée de la cir-
conscription administrative Ali-
Mendjeli en plus de 3 stations élec-
triques secondaires, 6 stations et 6
kiosques de vente de tickets.
De leur côté, les responsables de la

Société d’exploitation des tramways
ont indiqué que la Setram Constantine
transporte actuellement quelque
35.000 passagers quotidiennement sur
la ligne allant de la station
Benabdelmalek- Ramdane au centre-
ville de Constantine jusqu’à la station
Kadri-Brahim à l’entrée de la circons-
cription administrative Ali+Mendjeli,
un chiffre qui sera revu à la hausse
pour atteindre près de 50.000 voya-
geurs/jour dès la mise en service de la
2e tranche de la ligne d’extension du
tramway.
Ce moyen de transport urbain fonc-
tionne actuellement sur un linéaire de
15 km de la station Benabdelmalek-
Ramdane à la station Kadri-Brahim,
ont rappelé les responsables de la
Société d’exploitation des tramways.

APS
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ARZEW
Mise en service de la

ligne de production et
de remplissage des

bidons d’huile moteur
Le Président-directeur général du groupe
Sonatrach, Toufik Hakkar, a présidé, mardi
31 août, la cérémonie de mise en service de
la ligne de production et de remplissage des
bidons d’huile moteur à la raffinerie
d’Arzew (Oran). Cette ligne a été renouve-
lée, dernièrement, au niveau de l’unité de
production de lubrifiants et des graisses
pour moteurs.
Les nouveaux équipements lui permettent
de produire 1.600 bidons par heure, à partir
de grains de plastique et de les remplir
d’huile moteur, selon les explications four-
nies par les ingénieurs de ce complexe
industriel.
En marge de sa visite à la raffinerie de
pétrole d’Arzew, M. Hakkar a déclaré à la
presse que cette unité permet de remplir
50.000 tonnes d’huile moteur par année,
soulignant que cette nouvelle installation
« renforcera les ventes des produits
Sonatrach sur le marché national », ajou-
tant qu’il est possible d’augmenter la capa-
cité de production d’huile moteur pour «
couvrir les besoins des autres sociétés,
publiques ou privées et la réflexion concer-
nant l’exportation de ce produit est envisa-
gée ».
Le P.-dg du groupe Sonatrach a fait savoir
que « l’exportation de ces bidons est possi-
ble, car ils répondent à toutes les normes
internationales ». Le même responsable a
révélé que « l’usine de raffinerie d’Arzewest
le seul producteur d’huiles moteur.
Sonatrach envisage la possibilité d’ouvrir
une seconde unité au niveau du projet de la
nouvelle station de traitement et de raffi-
nage de Hassi Messaoud ». Le P.-dg du
groupe Sonatrach a précisé que la produc-
tion de ces huiles et leur remplissage
dépendent entièrement de matières pre-
mières produites localement, notamment
au niveau de la raffinerie d’Arzew, alors que
les bidons sont fabriqués de matières plas-
tiques produites par les usines pétrochi-
miques de Skikda.

TIPASA
Une centrale de

production d’oxygène
pour l’EPH de Gouraya
L’Etablissement public hospitalier (EPH)
de Gouraya (ouest de Tipasa) a été doté d'une
centrale de production d’oxygène médical,
grâce à des dons de bienfaiteurs, a indiqué,
samedi 28 août, l'initiateur de cette action.
« Les équipements acquis permettront la
production d’un volume de 30.000 m3
d’oxygène médical par jour au profit de
l’EPH de Gouraya », a indiqué Yemnayène
Youcef, acteur du mouvement associatif et
initiateur de la collecte de dons pour
l’acquisition de la centrale de production
d’oxygène médical. Les équipements récep-
tionnés vendredi par le même établisse-
ment hospitalier permettront d’alimenter
50 lits de réanimation en oxygène médical,
a-t-il ajouté. Le coût de ces équipements, de
fabrication turque, est estimé à près de 19
millions DA. De son côté, l’importateur
algérien de ce matériel s’est désisté d’un
montant de 1,5 million DA, dans le cadre de
l’élan de solidarité initié dans différentes
wilayas, lors de l'enregistrement d'une
hausse importante des malades de la Covid-
19, pour faire face au manque d’oxygène
médical, a expliqué la même source.
Une commission technique de la Direction
de la santé et de la population de la wilaya
va procéder à l’inspection des équipements
et du dossier technique de la centrale, avant
d'accorder le feu vert pour la production
d'oxygène médical.
L’EPH de Gouraya est le premier hôpital de
la wilaya à avoir bénéficié de cet équipe-
ment, en attendant l’acquisition de trois
centrales similaires au profit des établisse-
ments hospitaliers de Tipasa, Hadjout et
Koléa, grâce à la solidarité de donateurs et
bienfaiteurs.

APS

KHENCHELA, ACTUELLE SAISON AGRICOLE

Production de 1,5 million de
quintaux de pomme prévue

CONSTANTINE, EXTENSION DU TRAMWAY

Mise en exploitation du 2e tronçon
prochainement
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L'important consiste à faire
face à la spirale
inflationniste et éviter la
détérioration du pouvoir
d'achat des consommateurs
afin de maintenir la cohésion
sociale et sauver la
production nationale.

L a mise en place d’un système
"transparent" pour la régulation
des prix au niveau des marchés

"s’impose afin d'endiguer la hausse
des produits de large consomma-
tion", a préconisé l’agroéconomiste
Ali Daoudi.
"La meilleure manière d’améliorer
le fonctionnement des marchés,
c’est bien la mise en place d’un sys-
tème de régulation transparent à tra-
vers lequel les autorités devraient
contribuer à produire des données et
instaurer des règles de jeux claires",
a préconisé Daoudi lors de son inter-
vention sur les ondes de la Radio
nationale.
Dans ce contexte, le professeur Ali
Daoudi a estimé que "la divulgation
des informations précises sur les
coûts de production, les prix des
matières premières importées, les
besoins du marché, ainsi que le
niveau du pouvoir d'achat du
consommateur donneraient plus de
visibilité aux opérateurs écono-
miques pour mieux réguler leur pro-
duction et afin d'éviter de travailler à
perte".
Selon ses explications, ce système
d'informations devrait être appuyé
par les Offices de régulation des
produits alimentaires (Onab, OAIC,
Onil) qui ont pour mission d'assurer

la disponibilité des produits
(céréales, viandes et produits lai-
tiers) sur le marché national.
A cet effet, l'expert propose la révi-
sion des systèmes de régulation
actuels, notamment ceux portant sur
le blé destiné aux minoteries et dont
le prix est subventionné par l'Etat,
alors que la semoule est revendue
sur le marché à des prix réels.
Revenant sur les causes de la hausse
des prix des produits alimentaires de
base, le professeur a expliqué cette
augmentation par l'envolée des prix
des matières alimentaires au niveau
international depuis début 2021.
"La flambée des prix sur le marché
mondial, notamment depuis les mois
de juillet et août a été dopée par la
reprise de l’activité économique.
Celle-ci a été plombée pendant pra-
tiquement un an et demi par la pan-
démie du Covid-19 ", a-t-il fait
savoir.
A ce propos, il a cité le prix du blé
qui a bondi à 250 dollars la tonne,
tout au long des 8 premiers mois de
2021 et durant les deux premières

semaines de septembre courant,
alors qu'en 2020, le prix du blé était
de 185 dollars, soit une hausse de
34%.
Idem pour le maïs qui s’est accru,
selon l'expert, de près de 60% en
passant à 265 dollars la tonne durant
2021 contre 165 dollars en 2020.
Outre la hausse de la demande sur le
marché mondial, cet expert agro-
nome a énuméré d’autres raisons
tels que les facteurs climatiques
(feux de forêts, sécheresse...) qui
avaient alerté des observateurs du
marché mondial et provoquer des
spéculateurs sur une possible pertur-
bation de l’offre.
Et malgré les niveaux de rendement
qui étaient assez bons cette année,
notamment aux Etats-Unis, les prix
restent élevés, a-t-il souligné, préci-
sant que de nombreux de pays ont
procédé aussi à la reconstitution de
leurs stocks.
Parmi les autres facteurs de cette
hausse, cet expert a également évo-
qué l’inflation qui a touché les pays
industrialisés (Etats-Unis, Europe,

Chine) en impactant plusieurs pays
dont l'Algérie, ajoutant que la
hausse des prix des carburants et des
transports a contribué dans la déter-
mination des prix des produits agri-
coles sur le marché mondial.
Dans ce sens, il a souligné que
l'Algérie était directement touchée
par la fluctuation des prix sur le
marché international d’autant plus
qu'elle continue à importer une
bonne partie des matières premières
et des intrants utilisés dans les sec-
teurs de l’agriculture et de
l’industrie agro-alimentaire.
"En plus de ces causes cités, il fau-
drait ajouter la dévaluation du dinar,
qui se répercute sur les prix des pro-
duits alimentaires", a-t-il fait obser-
ver tout en rappelant que "la mon-
naie nationale a perdu environ 5%
de sa valeur entre septembre 2020 et
septembre 2021".

R. E.

La valeur des exportations algériennes
hors hydrocarbures a augmenté lors
des huit premiers mois de 2021, avoi-
sinant les 3 milliards de dollars, soit
118%, a indiqué le ministère du
Commerce dans un bilan.
Selon les chiffres du ministère, les
exportations hors hydrocarbures ont
connu une hausse de 118% durant les
huit premiers mois de 2021, soit 2.9
milliards de dollars par rapport à
l'année dernière où il a été enregistré
un montant 1.34 milliard de dollars.
Les exportations hors hydrocarbures
ont représenté 12,3% du total des opé-
rations d'exportation effectuées lors
des huit premiers mois de l'année en
cours, a précisé le document.
Parmi les produits les plus importants
exportés, hors du secteur des hydro-
carbures, figurent les engrais miné-

raux et chimiques azotés pour 886
millions de dollars, soit une hausse de
69,1% par rapport à la même période
de l’année 2020 (524 millions de dol-
lars). La valeur des exportations de fer
et d'acier s'est élevée à 595,78 mil-
lions de dollars, contre 28,76 millions
de dollars pour la même période de
l'année dernière, soit une hausse de
1971%.
Quant aux produits chimiques inorga-
niques, ils ont également enregistré
une augmentation significative de
234% dans les huit premiers mois
2021, atteignant 501,8 millions de
dollars, contre 150,1 millions de dol-
lars à la même période l'année der-
nière. Par ailleurs, les exportations des
produits alimentaires à base de sucre
ainsi que le miel ont augmenté à hau-
teur de 288 millions de dollars, contre

173 millions de dollars l'année écou-
lée, soit une hausse de 66%.
Le volume des articles manufacturés
exportés a augmenté, quant à lui, à
190.81 millions de dollars, soit un
taux de 6.54%, selon les détails du
communiqué du ministère du
Commerce.
Dans ce cadre, le ministère a qualifié
le bilan de "positif" représentant la
nouvelle orientation de la politique du
commerce extérieur tracée par le pré-
sident de la République visant à réali-
ser une véritable diversification de
l'économie nationale, se libérer pro-
gressivement de la dépendance aux
hydrocarbures, traduire les efforts des
pouvoirs publics et aplanir les diffi-
cultés.

R. E.
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RÉGULATION DES PRIX AU NIVEAU DES MARCHÉS

Endiguer la hausse des produits
de large consommation

AUGMENTATION DES VOL-
UMES DES MARCHANDISES
ALGÉRIENNES SUR LES
MARCHÉS EUROPÉENS

Vers l'organisation
d'une manifestation

commerciale
destinée à Paris

Le ministère du Commerce et de la
Promotion des exportations examine
actuellement la possibilité
d'organiser une manifestation com-
merciale destinée à faire la promo-
tion des produits locaux, en décem-
bre prochain à Paris, en vue
d'augmenter le volume des marchan-
dises algériennes sur les marchés
européens, a indiqué un communi-
qué du ministère.
Le ministre du Commerce et de la
Promotion des exportations, Kamel
Rezig, a reçu, mardi au siège du
ministère, l'ambassadeur d'Algérie
en France, Mohamed Antar Daoud,
avec lequel il a examiné les moyens
de relancer la diplomatie écono-
mique et de la consacrer dans le
volet commercial.
Rezig "coordonne avec les minis-
tères concernés pour étudier la pos-
sibilité d'organiser une manifesta-
tion commerciale pour la promotion
des produits locaux à Paris en
décembre prochain, en vue de garan-
tir une plus forte présence des mar-
chandises algériennes sur les mar-
chés européens".
Lors de cette rencontre, les deux
parties ont passé en revue les méca-
nismes susceptibles d'augmenter le
volume des échanges commerciaux
et d'évaluer les opportunités offertes
pour encourager l'investissement
local, à travers l'association de la
communauté nationale établie en
France, conclut le document.

R. E.

EXPORTATIONS ALGÉRIENNES HORS HYDROCARBURES

Près de 3 milliards dollars de janvier
à août 2021

Les souscripteurs du
programme de 2013 dont les
recours ont été acceptés,
n’ayant pas encore versé la
première tranche et n’ayant
pu être contactés par
l’agence de s’inscrire sur la
base électronique, sont invités
à retirer les ordres de
versement (OV), à partir
d’aujourd’hui jeudi 16
septembre.

PAR IDIR AMMOUR

C’ est l’instruction qu’a donné le
ministre de l’Habitat, de
l’Urbanisme et de la Ville,

Mohamed Tarek Belaribi à l’effet
d’ouvrir la plateforme électronique de
l’Agence nationale d’amélioration et de
développement du logement (AADL)
pour permettre à quelque 6.000 souscrip-
teurs de télécharger leurs ordres de verse-
ment, a indiqué un communiqué du
ministère. En effet, c’est lors d’une réu-
nion tenue lundi dernier, au siège de son
département ministériel à laquelle ont
pris part des cadres centraux du minis-
tère, le directeur général chargé de la ges-
tion de l’AADL ainsi que les directeurs
régionaux de l’agence, que M. Belaribi
a appelé le DG de l’AADL à « créer une
application électronique permettant aux
souscripteurs (inscrits en 2013, dont les
recours ont été acceptés, n’ayant pas
encore versé la première tranche et
n’ayant pu être contactés par l’agence) de
s’inscrire sur la base électronique, et pré-

parer l’ouverture de la plateforme pour
permettre à quelque 6.000 souscripteurs
de télécharger leurs ordres de versement
le 16 septembre courant », selon le com-
muniqué. Selon toujours le même docu-
ment, cette opération, qui concerne
6.000 souscripteurs au niveau national,
se poursuivra jusqu'à la remise de toutes
les décisions qui concernent les loge-
ments dont les travaux ont atteint un
taux d’avancement respectable.
“L'agence a ajouté que l’opération se
déroulera de manière progressive et que
les souscripteurs peuvent retirer leur
décision en les téléchargeant directement
à partir du site web,” précise t- on. Au
terme de la présentation par le DG de
l’AADL d’un exposé sur le calendrier des

souscripteurs concernés par le versement
de la première tranche dont les recours
ont été acceptés et ayant été inscrits en
2013, le ministre a souligné l’impératif
de revoir tous les dossiers et de s’assurer
de leur traitement au niveau national.
Concernant les décisions d’affectation, le
ministre a ordonné d’accélérer la cadence
de réalisation des projets de manière à les
livrer le mois prochain. M. Belaribi a
également appelé à régulariser les
contrats de logement, toutes formules
confondues, et de procéder à la vente de
tous les locaux de l’AADL à travers le
territoire national, et ce suivant les
conditions prévues par la loi.

I. A.

PAR CHAHINE ASTOUATI

Des centaines de milliers de personnes
ont été contaminés durant la 3e vague de
Coronavirus qui a frappé l’Algérie
depuis le début du mois de juillet. C’est
la conclusion à laquelle est parvenu
l’invité de la Chaîne III de la radio algé-
rienne, Reda Djidjik, professeur
d’immunologie, chef service du labora-
toire d’immunologie au CHU de Béni
Messous à Alger.
« Le variant delta est quatre fois plus
contagieux que la souche initiale de
Wuhan », affirme Reda Djidjik pour
appuyer sa conviction que le pays aurait
atteint des centaines de milliers de conta-
minations durant cette vague. «
Maintenant nous savons que 17 000 per-
sonnes ont été hospitalisés durant cette
vague. De simples calculs épidémiolo-
giques permettent d’établir que nous
avons atteint 400 000 à 500 000 conta-
minés durant cette 3e vague de Covid ».
Pour lui, cette vague terriblement meur-
trière a provoqué « une saturation des
hôpitaux, un manque d’oxygène et une
gestion très compliquée de la crise ». Le

chef service du laboratoire
d’immunologie au CHU de Béni
Messous souligne, dans ce sillage, qu' «
aucun système de santé dans le monde ne
peut faire face à une vague d’une telle
agressivité ». Les vagues étant irrépres-
sibles, le médecin souligne la nécessité
des « reconfinements rapides » dès que
l’on enregistre des indicateurs épidémio-
logiques annonciateurs d’une recrudes-
cence du nombre de contaminés et d’une
vague agressive. Les vaccins, ajoute-t-
ils permettent de contrôler « la vague ».
Interrogé sur la possibilité d’élargir la
vaccination aux enfants, le Professeur
DjiDjik a déclaré qu’il était « possible »
de le faire en Algérie à l’instar de plu-
sieurs pays dans le monde. « On y
pense. Le conseil scientifique s’est réuni
sur cette question. On en a discuté. Et
probablement ça va venir », a-t-il
affirmé, estimant qu’il faut vacciner les
enfants, âgé entre 12 et 18 ans « même
s’il est compliqué maintenant d’accepter
ça sur le plan éthique ».
« Il faut vacciner les enfants pour proté-
ger les adultes, il faut le faire », a insisté
l’immunologue, assurant que « la trans-

mission par les enfants est possible ».
Pour ce qui est d’une éventuelle 3e dose
du vaccin, le professeur Djidjik estime
que « la question se pose chez nous,
puisque nous avons entamé la campagne
de vaccination en janvier 2021 ».
« Il faut réaliser une 3e campagne de vac-
cination pour les personnes à plus de 8
mois de vaccin, et éventuellement
atteindre les personnes les plus vulnéra-
bles, graduellement à l’echelle nationale
», a-t-il préconisé.
Quant à l’interchangeabilité des vaccins,
le Professeur Djidjik a affirmé que le
ministère de la Santé « réfléchi sur cette
éventualité », soulignant que « nous
n’avons pas le choix sur
l’approvisionnement de tout types de
vaccins ».
Par ailleurs, répondant à une question
sur le fait de rendre la vaccination obli-
gatoire, comme cela a été le cas dans cer-
tains pays à travers le monde, Pr.
Djidjik a estimé que le recours à la vac-
cination devrait être un « geste volon-
taire ».

C. A.
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AADL-2 / ORDRES DE VERSEMENT

6.000 souscripteurs invités

3E VAGUE DE COVID-19 SOUS VARIANT DELTA

« probablement des centaines de milliers
de contaminés »

VACCINATION DES ENFANTS,
INTERCHANGEABILITÉ

DES VACCINS

Les précisions
du Pr Redha Djidjik
La tendance baissière des cas de contami-
nation du Covid-19 se confirme. M.
Djidjik Redha, professeur
d’immunologie, chef service du labora-
toire d’immunologie au CHU de Béni
Messous affirme que « nous sommes
actuellement en pleine décrue » et qu’il
est temps de desserer l’étau et profiter
d’une rentrée sociale sereine, tout en
veillant au respect des protocoles sani-
taires.
S’exprimant dans l’émission L’Invité de
la Rédation de la radio Chaîne III, le
Professeur Djidjik précise que « les indi-
cateurs sont au vert ». « Je pense,»
avance-t-il, « qu’il faudrait profiter de
cette baisse des contaminations pour
mieux s’organiser et laisser un peu le
citoyen respirer pour reprendre cette ren-
trée sociale ».
Dans le même contexte, Pr. Djijdik n’a
pas manqué d’insister sur la nécessité de
la vaccination, puisqu’il s’agit « du seul
moyen » dont nous disposons pour pou-
voir faire face à cette pandémie.
Interrogé sur la possibilité
d’interchangeabilité des vaccins, vu la
rareté, voire l’inexistence de deuxième
doses de certins protocles, Redha Djidjik
souligne que cela est tout à fait possible.
C’est également la même chose pour
refaire un protocole du début en se faisant
vacciner une nouvelle fois par un autre
type de vaccin. « Le rappel du Sputnik
dure deux ou trois semaines, si on les
dépasse, on n’est plus sur un rappel »
explique-t-il.
Autre question qui suscite tant de débats
aujourd’hui, c’est la vaccination des
enfants. Pour Pr. Djidjik, même s’il est
« compliqué d’accepter cela sur le plan
éthique », vu que c’est une vaccination
« altruiste », la question mérite bien
d’être étudiée d’autant que les enfants
demeurent des vecteurs de transmission.
« On ne vaccine pas pour l’intérêt de
l’enfant, mais pour l’intérêt collectif »,
explique-t-il, ajoutant que ceci est une
nécessité absolue et qu’il serait bénéfique
de les vacciner.

BILAN COVID-19 EN ALGÉRIE

242 nouveaux cas
et 16 décès en 24h

Deux cent quarante-deux nouveaux cas
confirmés de Coronavirus (Covid-19),
176 guérisons et 16 décès ont été enre-
gistrés ces dernières 24 heures en
Algérie, a annoncé, hier, le ministère de
la Santé dans un communiqué.
Le total des cas confirmés s'élève ainsi à
200.770 dont 242 nouveaux cas durant
les dernières 24 heures, celui des décès à
5.630 cas, alors que le nombre de
patients guéris est passé à 137.228 cas.
Par ailleurs, 20 patients sont actuelle-
ment en soins intensifs, ajoute la même
source.
En outre, 20 wilayas n'ont recensé aucun
cas durant les dernières 24 heures, 22
autres ont enregistré de 1 à 9 cas, tandis
que 6 wilayas ont enregistré 10 cas et
plus.
Le ministère rappelle, par la même occa-
sion, que la situation épidémiologique
actuelle exige de tout citoyen vigilance
et respect des règles d'hygiène et de dis-
tanciation physique, tout en insistant sur
le respect du confinement et du port du
masque.

R. N.
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Alors que la France a
annoncé cet été la réduction
de sa présence militaire au
Mali, les autorités maliennes
seraient en passe de signer
un accord avec le groupe
paramilitaire russe Wagner.

L e Mali confirme des pourparlers en
cours. Qui sont ces miliciens russes,
appartenant à une société privée mais

proches du Kremlin ?
L'ONG Amnesty international l'appelle
"l'armée secrète de Vladimir Poutine".
Fort de 2 500 à 5 000 mercenaires, le
groupe de sécurité russe Wagner serait en
passe de signer un accord avec la junte
malienne, selon Reuters.
Seule certitude, le ministère malien de la
Défense a admis, mardi 14 septembre,
auprès de l'AFP mener des pourparlers
avec cette société militaire privée, tout en
insistant sur le fait qu'"à ce stade, rien n'a
été signé". L'éventuel recours à la sulfu-
reuse société pourrait déboucher sur le
déploiement d'un millier de paramilitaires
russes au Mali si ce rapprochement est
confirmé.
L'arrivée de ces troupes pourrait remettre
en cause l'engagement de la France au
Mali, où ses militaires combattent les
groupes jihadistes depuis huit ans.
Apparu pour la première fois aux côtés des
sécessionnistes du Donbass en Ukraine en
2014, Wagner n'a pas d'existence légale en
Russie, où les sociétés militaires privées
sont interdites. Mais la présence du groupe
a été documentée avec les troupes de
Bachar al-Assad en Syrie, en Libye aux
côtés des forces du maréchal Khalifa Haftar
ou encore comme "instructeurs" en
Centrafrique et ailleurs. Des médias occi-
dentaux ont également fait état d'une pré-
sence au Mozambique, mais aussi au
Soudan lors des répressions de manifes-
tants anti-Omar el-Béchir en 2019.

Soupçonnés d'exaction en
République centrafricaine

En République centrafricaine, explique
Clément Di Roma, le correspondant de
France 24 à Bangui, "le groupe Wagner est
implanté depuis plusieurs années".
"Officiellement, Moscou a déployé des
instructeurs russes dans le pays depuis
2018 pour former l'armée nationale mais
derrière, c'est la société de mercenariat
privé qui opère, selon des experts des
Nations unies", rappelle le journaliste. Un
groupe d'experts de l'ONU s'est alarmé dès
le mois de mars du recrutement par le gou-
vernement de la République centrafricaine
de sociétés militaires et de sécurité privées
étrangères, opérant aux côtés des forces
gouvernementales et accusées de multiples
exactions.
"Depuis la crise électorale en décembre
2020 puis l'attaque des rebelles sur
Bangui, l'État centrafricain a reçu de nom-
breux renforts de la société Wagner.
Jusqu'à 2 000 mercenaires seraient pré-
sents. Ils combattent encore aux côtés de
l'armée nationale en région et depuis jan-
vier, ils ont repoussé la coalition rebelle
vers les frontières au nord du pays. En
juin, les experts de l'ONU envoyés ici par-
laient de pillages, d'assassinats aveugles,
de recours à la force excessive en pointant
du doigt les forces nationales, leurs alliés
russes et aussi les troupes rebelles",
détaille Clément Di Roma. Le rapport
onusien, paru fin juin, évoque en effet des

"violations des droits de l'Homme et man-
quements au droit international humani-
taire". Toutefois, rappelle le correspondant
de France 24, la Russie et le gouverne-
ment centrafricain nient toute participa-
tion russe dans les opérations des forces
nationales.

Un milliardaire proche
du Kremlin

Le groupe Wagner, avec qui Moscou
dément tout lien, est pourtant suspecté
d'appartenir à un homme d'affaires proche
du Kremlin, Evgueni Prigojine. Ce mil-
liardaire de Saint-Pétersbourg, au passé de
prisonnier pour banditisme, a fait fortune
dans la restauration haut de gamme, puis
en fournissant les cantines de l'armée
russe. "Propriétaire de restaurants de luxe
fréquentés en 2000 par Poutine", il devient
"le traiteur officiel du Kremlin", raconte
l'ONG Amnesty international qui publie
un rapport sur le groupe paramilitaire. "Il
utilise la rente pour bâtir un empire de
communication et de médias que le FBI
accuse, en 2016, d'avoir influencé
l'élection présidentielle américaine en
faveur de Donald Trump à travers son
usine à trolls, la fameuse Internet
Research Agency. Il se diversifie enfin
dans l'exploitation minière, gazière et
pétrolière en Afrique et au Moyen-Orient",
indique l'ONG.
Un recruteur pour le groupe Wagner inter-
viewé par France 24 en 2018 lors d'une

enquête sur cette mystérieuse organisation
avait avoué, à demi-mot, travailler pour
l'État russe. "L'objectif principal de toute
entreprise militaire privée est de défendre
les intérêts de son gouvernement s'il ne
peut pas utiliser son armée régulière. Nos
objectifs se sont des revenus financiers et
la possibilité de prendre le contrôle d'un
grand marché de ressources pétrolières
pour notre pays", expliquait l'homme à la
tête de l'un des ces groupes privés,
connecté à Wagner. Selon Amnesty inter-
national, l'organisation tire son nom d'un
lieutenant-colonel du renseignement mili-
taire russe passé au privé, un certain
Dimitri Outkine, nostalgique des nazis,
qui "s'est choisi pour nom de guerre
'Wagner' en hommage au compositeur pré-
féré d'Adolf Hitler".

Une plainte déposée en
Russie pour torture en Syrie

Amnesty international, mais aussi d'autres
ONG des droits humains comme la
Fédération internationale pour les droits
humains (FIDH) ou l'association russe
Memorial, accusent la société Wagner de
commettre des tortures, des exécutions ou
des viols contre des civils, dans des zones
de conflit.
Pour la première fois, une plainte a été
déposée en Russie le 15 mars par trois
ONG, dont la FIDH. Elles accusent des
membres de l'organisation Wagner d'avoir
torturé et décapité un déserteur supposé de
l'armée syrienne, en 2017, alors qu'ils se
trouvaient en Syrie. Dans une vidéo du
meurtre, révélée dès 2018 par le journal
russe indépendant Novaïa Gazeta, on voit
des hommes parlant russe frapper leur vic-
time avec un marteau puis le démembrer,
finissant par l'asperger d'essence et mettre
le feu à son corps tandis que sa tête était
suspendue à un poteau.
Depuis, la Novaïa Gazeta a été gravement
menacée et la plainte est restée pour le
moment sans suite.

R. I/ Agences

MALI

Qui sont les miliciens russes du groupe
Wagner qui se rapprochent de la junte ?

Les "concertations" sur la transition à
venir en Guinée, qui doivent durer quatre
jours, ont commencé mardi à Conakry. Le
chef de la junte, le lieutenant-colonel
Mamady Doumbouya, a sermonné la
classe politique présente pour ce qu’il a
appelé les "erreurs du passé".
Les militaires qui ont pris le pouvoir en
Guinée ont ouvert, mardi 14 septembre,
quatre jours de consultations tous azimuts
pour définir le contenu d'une transition
censée ramener les civils à la tête du pays,
à une date encore inconnue. Les partici-
pants sont ressortis des premières séances
au Palais du peuple, siège du Parlement
dissous à Conakry, sans aucune précision
sur l’architecture ou la durée de cette tran-
sition.
"Le seul calendrier qui vaille est celui du
peuple guinéen qui a tant souffert", a
déclaré le lieutenant-colonel Mamady
Doumbouya, à la télévision nationale,
seule autorisée à filmer les rencontres à
huis clos plusieurs heures auparavant.
Le chef de la junte a exprimé sa volonté
d'une démarche "inclusive" consistant à
recueillir les propositions du plus grand

nombre et à les associer à la transition. Il
a également fait une mise au point, ser-
monnant la classe politique présente pour
ce qu’il a appelé les "erreurs du passé",
incluant l’armée dans ses reproches.
"Il y en a parmi nous dans cette salle qui
étaient déjà ministres, Premiers ministres,
hauts cadres, etc., alors même que la plu-
part des victimes (des violences) de ces der-
nières années n’étaient même pas encore
nées", a-t-il tonné. "Nous ne tolérerons
aucun calendrier, aucun agenda politique
individuel (...). Nous ne tolérerons aucun
calcul politique individuel ou partisan." La
junte n’acceptera "aucun débordement,
aucun désordre dans les démarches", a
encore prévenu Mamady Doumbouya.

Pas de détails
sur la transition

Dans une vaste salle entièrement ceinte de
ses hommes cagoulés, arme automatique
en main, le commandant des forces spé-
ciales, assis à la tribune devant un autre
rang de soldats, a écouté les interventions
de dignitaires religieux, opinant de la tête
et prenant des notes, sans engager le dia-

logue. Des hommes en civil exerçaient
une surveillance resserrée sur l’assistance
et sur les téléphones portables éventuelle-
ment laissés allumés, malgré les instruc-
tions, pour briser le huis clos.
"On est dans un avion grand vol (long-
courrier) piloté par le colonel
Doumbouya, alors il nous a demandé en
tant que chefs religieux, que pères, que
vieux, ce qu’on pense qu’il (doit) faire
pour la Guinée sans dérailler (...). Nous
avons promis d’aller nous concerter entre
nous, musulmans et chrétiens, pour faire
des propositions aux nouvelles autorités, a
dit le grand imam de Conakry, Hadj
Mamadou Saliou Camara, une fois sorti.
Plusieurs participants ont trouvé le lieute-
nant-colonel Mamady Doumbouya "ras-
sembleur" et à l’écoute, mais ont rapporté
qu’il n’avait donné aucun détail sur la tran-
sition à venir.

"Une prise de contact"
"'Inclusion', il a beaucoup insisté sur ce
mot", a souligné pour sa part l’ex-Premier
ministre Sidya Touré, un des dirigeants de
l’opposition à l’ex-président Alpha Condé.

Sidya Touré a parlé d’un "début qu’on peut
accepter".
"C’était une prise de contact et il faut la
prendre comme telle", a abondé un ex-
ministre d'Alpha Condé, Papa Koly
Kourouma, estimant que d’autres rencon-
tres seraient nécessaires pour aboutir à des
"propositions plus consistantes".
Après les chefs de parti et les chefs reli-
gieux vont se succéder auprès des put-
schistes jusqu’à vendredi la société civile,
les diplomates étrangers, les patrons des
compagnies minières et les syndicats.
Cette phase cruciale s’ouvre dans une
complète incertitude sur les plans de la
junte et sa faculté à surmonter une multi-
tude d’obstacles majeurs, qu’il s’agisse du
délabrement du système politique, de la
multiplicité des intérêts particuliers, des
possibles rancœurs ou encore d’une cor-
ruption réputée omniprésente.
Le lieutenant-colonel Doumbouya n’a rien
dit jusqu’ici sur le possible contenu de
cette transition, sa durée, quel rôle les
militaires y joueraient, ni comment
seraient organisées des élections.

R. I. / Agences

CONSULTATIONS EN GUINÉE

La junte a rencontré les chefs politiques et religieux
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Le taux élevé de la réussite à
l’examen du baccalauréat
pour la session 2021 devra
engendrer une surcharge
inédite des universités.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

L e nombre des nouveaux étudiants
dépasse largement les prévisions de
l’enseignement supérieur. Les syndi-

cats proposent déjà des solutions.
Avec une moyenne d’admission fixée à
9,5/20, décidée pour des considérations
sanitaires et psychologiques liées à la pro-
pagation de la pandémie du Covid-19, le
taux de réussite national à l’examen du
Baccalauréat (session 2021) a atteint
61,17%. Les appréhensions quant à une
surcharge inédite des universités ont été
d’emblée ressenties chez le premier res-
ponsable du secteur qui n’a pas caché sa
surprise par rapport au taux de nouveaux
bacheliers. Il s’agit, en effet, de 60% de
plus par rapport aux années précédentes,
soit 346 000 nouveaux étudiants pour
cette année. Cela intervient au même
moment où la tutelle mise gros sur le pro-
tocole sanitaire de lutte contre la propaga-
tion de l’épidémie du Coronavirus. Force
est de constater que l’application de la dis-
tanciation physique, avec notamment le
nombre des nouveaux étudiants qui
devront rejoindre les bancs des universités
ce 3 octobre, ne sera pas chose aisée.

Le CNES propose de réduire
l’accès à l’enseignement

supérieur
Face à ce constat, les syndicats commen-
cent déjà à s’inquiéter et estiment qu’il est
plus que nécessaire de réduire la pression
sur les établissements de l’enseignement
supérieur. Pour le Conseil national des
enseignants du supérieur (Cnes), de

réduire l’accès des nouveaux bacheliers à
l’enseignement supérieur. Dans l’optique
d’assurer un enseignement de qualité, le
CNES propose d’orienter les bacheliers
ayant eu un bac avec 11, 12 ou même 13
de moyenne vers l’enseignement profes-
sionnel. Selon le président de ce syndicat
Abdelhafid Milat, il s’agit d’une aubaine
de changer le système de formation supé-
rieur basé depuis l’indépendance sur
l’académique. « Depuis l’indépendance,
l’Algérie ne forme que des académiciens et
il est temps que cela change », a-t-il
affirmé. Selon lui, « l’enseignement

supérieur doit plafonner la moyenne
d’accès à l’université, elle peut être 11 ou
13 ou autre, cela se décidera selon les
capacités et les besoins, pour les autres,
même le bac en main, ils seront orientés
vers un parcours professionnel ».
Précisant que l’idée « n’est pas propre à
notre pays, nous ne serons pas les pre-
miers à aller vers cette option, car elle
existe dans le monde entier »,
l’intervenant rappelle que « 45 000 nou-
veaux bacheliers ont eu le bac avec 9 de
moyenne ».

R. R.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

Le ministère du Travail et de la Sécurité
sociale a indiqué dans son communiqué
que les caisses d’assurance sociale n’auront
pas à payer les pénalités de retard sur les
cotisations. Elles ont jusqu’au 31 janvier
2022 à régulariser leurs situations.
Subissant des pressions depuis un an, les
caisses sociales peuvent respirer pour
quelques mois. La décision de suspendre
les pénalités de retard sur les cotisations et
le report de paiement de certaines cotisa-
tions des assurés de la Casnos va donner
du temps à la régularisation de leur situa-
tion pour 3 mois. Cette décision s’inscrit
dans le cadre de l’ordonnance présidentielle
n°66 adoptée le 25 août dernier qui met en
relief toutes les modalités de paiement des

caisses sociales en adoptant une souplesse
dans le refinancement des caisses et du
report de leurs créances. En effet, cet état
de fait concerne prés de 760.000 cotisants
qui ne se sont pas acquitté de leurs cotisa-
tions sociales depuis prés d’un an. Le
communiqué du ministère précise que «
les retards de paiement concernent 153.458
personnes affiliées à la Cnas et 589.426
personnes affiliées au régime de la Casnos
» soit donc une bonne partie des non-sala-
riés et ceux qui sont dans les professions
libérales. Pour la Cacobapth, il est indiqué
que 17.668 affiliés sont concernés par
cette décision. Les caisses qui souffrent en
effet d’un déficit chronique depuis des
années ont obtenu un financement à titre
exceptionnel depuis l’apparition de la crise
sanitaire du Covid-19. Pour atténuer la

crise, les caisses d’assurances sociales sont
obligées de présenter tous les cas de non-
paiement de leurs cotisations par leurs
assurés et les raisons du retard dans
l’acquittement des cotisations mensuelles.
Les opérateurs affiliés au régime de la
Casnos sont également de présenter leurs
situations en mentionnant les difficultés
financières qui les empêcher d’accuser de
tels retards. De plus, le récent dispositif
concernant la pris en charge d’une partie
des cotisations par l’État en cas de création
de postes d’emplois dans le secteur privé
est maintenu. Aussi, est-il indiqué que «
les pouvoirs publics prennent en charge
une partie des frais fiscaux et des cotisa-
tions sociales si l’entreprise crée une
dizaine de postes d’emploi ».

F. A.

Plus de 12,6 quintaux de kif traité ont été
saisis lors d'opérations menées par des déta-
chements combinés de l'Armée nationale
populaire, en coordination avec les diffé-
rents services de sécurité, au niveau des
frontières avec le Maroc entre le 8 et le 14
septembre, a indiqué hier le ministère de la
Défense nationale dans un communiqué.
"Dans le cadre de la lutte contre la crimina-
lité organisée et dans la dynamique des
efforts soutenus visant à contrecarrer le
fléau du narcotrafic dans notre pays, des
détachements combinés de l'ANP ont mis
en échec, en coordination avec les différents
services de sécurité au niveau des territoires
des 2e et 3e Régions militaires, des tenta-

tives d’introduction de grandes quantités de
drogues via les frontières avec le Maroc,
s’élevant à (12) quintaux et (63) kilo-
grammes de kif traité ainsi que 500
grammes de cocaïne, tandis que 15) narco-
trafiquants ont été arrêtés, en plus de 19471
comprimés psychotropes saisis dans
diverses opérations exécutées à travers les
différentes Régions militaires", précise la
même source. Dans le cadre de la lutte anti-
terroriste, des détachements combinés de
l'ANP ont appréhendé "4 éléments de sou-
tien aux groupes terroristes dans des opéra-
tions distinctes à travers le territoire natio-
nal", ajoute le communiqué. Par ailleurs,
des détachements de l'ANP ont intercepté, à

Tamanrasset, In Guezzam, Bordj Badji
Mokhtar et Djanet, 163 individus et saisi 5
véhicules, 125 groupes électrogènes, 92
marteaux piqueurs, des quantités
d'explosifs, d'outils de détonation et d'autres
équipements utilisés dans des opérations
d'orpaillage illicite, ainsi que 7 quintaux de
mélange d’or brut et de pierres et 1,25
tonnes de denrées alimentaires, alors que 3
fusils de chasse et 51 quintaux de tabac ont
été saisis à Batna, Sétif, El-Oued et Biskra.
De même, des tentatives de contrebande de
quantités de carburants s'élevant à 16.523
litres ont été déjouées à Tébessa, El-Tarf,
Souk Ahras, Tamanrasset et Djanet.
Dans un autre contexte, "les Garde-côtes ont

déjoué, au niveau de nos côtes nationales,
des tentatives d'émigration clandestine de
354 individus à bord d’embarcations de
construction artisanale, alors que 32 immi-
grants clandestins de différentes nationalités
ont été appréhendés à Tlemcen, Ghardaïa,
El-Oued et Laghouat”. Ces opérations, "qui
témoignent de l’engagement infaillible de
nos Forces armées à préserver la quiétude et
la sécurité dans notre pays", ont été menées
par des détachements et des unités de l'ANP
du 8 au 14 septembre 2021, "dans le cadre
de leurs nobles missions de défense et de
sécurisation du territoire national contre
toute forme de menaces", ajoute le MDN.

R. N.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Le taux de réussite au BAC surcharge
les universités

CAISSE DE SÉCURITÉ SOCIALE

Suppression des pénalités de retard

Plus de 12,6 quintaux de kif traité saisis en une semaine
FRONTIÈRES AVEC LE MAROC

FEUX DE FORÊT

Les flammes
ravagent

Boumerdes
et Jijel

En août dernier, les feux de forêt avaient
ravagé plusieurs régions de l’Algérie, dont
la Kabylie, emportant des dizaines de
morts entre civiles et militaires.
Après Tizi Ouzou et Bejaïa, aujourd’hui
c’est au tour des wilayas de Boumerdes et
Jijel de faire face à ces incendies de forêt.
Ce mardi 14 septembre, une quinzaine de
feux de forêt se sont déclaré dans plusieurs
communes des wilayas de Jijel et
Boumerdes. Selon le dernier bilan de la
protection civile de Boumerdes, la wilaya
compte déjà une dizaine d’incendies de
forêt. Ces derniers se sont déclarés dans les
communes de Beni Amrane et Tidjelabine.
Les éléments de la protection civile de la
wilaya ont réquisitionné tous les moyens
matériels et humains. Une trentaine de
camions citernes ont été acheminés depuis
Alger et Bouira ; mais les flammes conti-
nues de se propager en raison des rafales de
vents.

À Jijel, les flammes
atteignent les maisons

Dans la wilaya de Jijel, le premier bilan
recense plusieurs incendies de foret. Ces
derniers ont frappé le parc national de Taza,
situé dans la région de Selma Ben Ziada.
Selon des sources locales, les flammes ont
déjà atteints plusieurs maisons. D’autres
communes, à l’ouest de Jijel, ont égale-
ment été touchées par les feux. Les
flammes ont même atteint la région Est
d’Azzefoune (Wilaya de Tizi Ouzou).
Face à ces flammes, des détachements de
l’Armée, accompagnés des éléments de la
Gendarmerie nationale, devraient rallier les
lieux ; afin d’évacuer les familles résidant
dans le périmètre des régions touchées des
deux wilayas.

R. N.



Les interventions des députés
de l'Assemblée populaire
nationale (APN) lors du débat
du Plan d'action du
gouvernement se sont axées
sur les questions liées à la
santé, l'éducation,
l'enseignement supérieur,
l'habitat, l'emploi et le pouvoir
d'achat.

PAR LAKHDAR BRAHIM

A u deuxième jour du débat du Plan
d'action du Gouvernement, des
intervenants ont salué les efforts du

gouvernement dans l'élaboration d'un pro-
gramme "à même de répondre aux exi-
gences de la conjoncture actuelle et à la
démarche d'édification de l'Algérie nou-
velle", mettant l'accent sur les principales
revendications des citoyens, notamment
celles relatives à la santé publique,
l'éducation, l'enseignement supérieur,
l'habitat, l'emploi et le pouvoir d'achat.
Pour Farida Ilimi, députée du Front de
Libération Nationale (FLN), la pandémie
du Covid-19 a "établi l'absence d'une ges-
tion stratégique de la crise, d'où la pertur-
bation des prestations sanitaires assurées
au citoyen, notamment en matière
d'oxygène et de prise en charge des malades
chroniques". Elle a souligné l'impératif de
"créer une cellule de crise pour le traite-
ment des dysfonctionnements de gestion,
en prévision d'une persistance de la pandé-
mie, et ce pour éviter ses répercussions
dangereuses sur la santé publique".
S'agissant de la gratuité des soins pour les
citoyens à revenu limité, Abdessalem
Bachagha, député du Mouvement de la
Société pour la Paix (MSP) a indiqué que
cette question exige "un débat large et pro-
fond auquel tout un chacun doit contri-
buer", soulignant "la nécessité de lever le
gel sur les projets du secteur, notamment
pour ce qui est des services des urgences,
de gynécologie-obstétrique et des Centres
anti-Cancer (CAC) pour éviter au citoyen
le déplacement".Il s'est interrogé sur le
rôle de l'Agence nationale de Sécurité sani-
taire dont la création a été annoncée, et qui
devrait jouer "un rôle prospectif des nou-
velles vagues de la Covid-19 et des

méthodes de lutte contre la pandémie". Par
ailleurs, le député Abderrahmane Salhi
(Front El-Moustakbal) a plaidé en faveur
d'une hausse des salaires au regard de la
situation économique et de la flambée des
prix, a-t-il dit, appelant à la révision de la
grille des salaires et du Salaire national
minimum garanti (SNMG). Évoquant la
question du logement, le député Messaoud
Guesri (Parti du Front de Libération natio-
nale) a estimé que "malgré les efforts
consentis et les fonds alloués pour élimi-
ner la crise du logement, des insuffisances
demeurent au grand dam des citoyens". "Il
faut revoir la formule du logement social
et assurer une distribution équitable des
logements, toutes formule confondues", a-
t-il insisté.Le parlementaire Kadda Nedjadi
(Indépendants) a, lui, fustigé ce qu'il a qua-
lifié de "distribution inéquitable" des loge-
ments, faisant observer que "certaines
wilayas ont été exclues des quotas de loge-
ments". “Il faut revoir cette question,” a-t-
il dit. Le débat général atour du Plan
d'action du Gouvernement se poursuit
mercredi, en présence du Premier ministre,
ministre des Finances, Aïmene
Benabderrahmane, qui répondra aux dépu-
tés jeudi matin.

Se focaliser sur les secteurs
créateurs de richesses

Le volet socio-économique était au centre
des préoccupations soulevées mardi par les
membres de l'Assemblée populaire natio-
nale (APN) lors de la séance plénière
consacrée à l'examen du Plan d'action du

gouvernement (PAG), appelant à se focali-
ser sur les secteurs créateurs de richesse et
d'emplois et à œuvrer à l'amélioration du
pouvoir d'achat des citoyens. Lors de cette
séance, présidée par le président de l'APN,
Brahim Boughali, en présence des mem-
bres du gouvernement, les députés ont
souligné l'importance du suivi de la mise
en œuvre du plan, appelant à œuvrer à
l'amélioration du pouvoir d'achat des
citoyens et au renforcement de la politique
de subventionnement. Les parlementaires
ont également appelé le Gouvernement à
accélérer la promulgation de nouvelles lois
dans le domaine de l'investissement afin de
créer de la richesse et de renforcer le parte-
nariat avec les investisseurs étrangers.
Dans ce contexte, le député Brahmia
Abderrafik a mis en exergue l'importance
de se focaliser sur les secteurs créateurs de
richesse, d'assainir le foncier agricole et de
créer des mécanismes opérationnels pour
la prise en charge effective des dossiers du
logement et de l'emploi.
Le député Didiche Zine Labidine (Front
El-Moustakbal) a, quant à lui, plaidé pour
le développement du système bancaire,
insistant, par ailleurs, sur la nécessité de
définir des délais précis pour la mise en
œuvre du Plan d'action du gouvernement.
Pour sa part, le membre de l'APN
Mohammed Salem Nekkar (MSP) a mis
l'accent sur l'impératif d'allouer d'urgence
des fonds aux nouvelles wilayas.
Après avoir appelé à lever les obstacles qui
entravent la bonne commercialisation des
produits algériens à l'étranger, le parle-

mentaire a souligné la nécessité de consen-
tir davantage d'efforts pour améliorer le
cadre de vie des citoyens et prendre en
charge leurs préoccupations liées principa-
lement au logement et à l'emploi.
Abondant dans le même sens, Ali Kessar
de la même formation politique a relevé
l'urgence de régulariser la situation des
détenteurs des contrats de pré-emploi, de
développer les secteurs contribuant à la
création de richesses, à l'instar de
l'agriculture, avec orientation de la sub-
vention aux agriculteurs.
Le député Ali Djellouli (Front de
Libération nationale), a salué la teneur du
PAG, rappelant l'importance de donner des
garanties pour la mise en œuvre du Plan et
mettre en place une commission qui se
chargera du suivi "minutieux" de sa
concrétisation effective sur le terrain.
M. Djellouli a appelé à la révision des
textes relatifs à la protection des terrains
agricoles en vue d'éviter leur exploitation
à d'autres fins. Pour le député Messaoud
Kasri du même parti, le PAG manque de
"calendrier et de chiffres permettant d'en
assurer un suivi minutieux".
À son tour, le député Yahi Ali
(Indépendants) a fustigé "l'absence de
délais et la source de financement dans le
PAG", soulignant dans un autre contexte,
"la nécessité de valoriser les terrains agri-
coles, de finaliser les programmes de
l'habitat rural, tout en veillant à la prise en
charge effective des problèmes des jeunes,
notamment pour l'accès à l'emploi".
De son côté, le député Cherif Ben
Hammou (Mouvement d'El Bina) a appelé
à réviser le salaire de base en vue de
l'obtention du logement, et à lever "les
obstacles administratifs pour faciliter
l'intégration professionnelle des jeunes".

L. B.

PAR RACIM NIDHAL

Le procureur de la République près le pôle
économique et financier de Sidi M'hamed
(Alger) a requis hier une peine de 7 ans de
prison ferme et une amende de 4 millions
de DA à l'encontre de Hamid Melzi, l'ex-
directeur général (DG) de la résidence
d'État "Sahel", 12 ans de prison ferme et
une amende d'un (1) million de DA à
l'encontre de l'ancien Premier ministre
Ahmed Ouyahia, ainsi qu'une peine de 8
ans de prison ferme et une amende d'un (1)
million de DA à l'encontre de l'ancien
ministre Abdelmalek Sellal.
Le procureur de la République a également
requis une peine de 4 ans de prison ferme
et une amende de 5 millions de DA à
l'encontre des enfants de Melzi, à savoir
Mouloud, Ahmed et Salim. Tandis qu'une

peine de 3 ans de prison et une amende de
500.000 DA a été requise à l'encontre de
son 4e fils Walid.Le représentant du par-
quet a également requis une peine de 6 ans
de prison ferme et une amende de 2 mil-
lions de DA à l'encontre de l'ex-DG d'Air
Algérie, Bekhouche Allache. 7 ans de pri-
son ferme et une amende d'un (1) million
de DA à l'encontre de l'ex-DG d'Algérie
Télécom, Choudar Ahmed, ainsi que 4 ans
de prison ferme et une amende de 500.000
Da à l'encontre de l'ex-directeur de l'accueil
et des résidences officielles, Fouad Cherit.
À noter que le collectif de défense a entamé
les plaidoiries au terme des réquisitions du
procureur de la République.
L'audition des accusés et témoins dans
l'affaire de l'ex-DG de la résidence d'État du
"Sahel", Hamid Melzi s'est poursuivie
mardi.

Le juge a auditionné, pour le deuxième
jour consécutif, l'accusé HamidMelzi dans
l'affaire de blanchiment d'argent mise à nu
par l'enquête et l'a interrogé au sujet du
rapport de ses enfants avec son activité et
son poste d'ancien directeur de la résidence
d'État depuis 1997.
Placé en détention provisoire depuis mai
2019, Hamid Melzi est poursuivi pour
plusieurs chefs d'accusation, dont blanchi-
ment d'argent, transfert de biens provenant
de la criminalité, abus de fonction à l'effet
d'accorder d'indus privilèges, incitation
d'agents publics à exploiter leur influence
en vue de violer les lois et réglementations
en vigueur, outre la conclusion de contrats
en violation des dispositions législatives
et réglementaires en vigueur.

R. N.
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SANTÉ, ÉDUCATION, HABITAT, EMPLOI, POUVOIR D'ACHAT

Le volet social débattu à l'APN

AFFAIRE DE L'EX-DG DE LA RÉSIDENCE D'ÉTAT "SAHEL"

7 ans de prison ferme requis

Tebboune décrète
le 15 septembre journée
nationale de l’Imam

Le président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, a décidé de décré-
ter la date du 15 septembre, qui coïncide
avec l’anniversaire de la mort de
l’éminent Cheikh Sidi Mohamed
Belkebir, journée nationale de l’Imam.
L’annonce en a été faite mercredi à Adrar,
dans un message du président de la
République, lu en son nom par le minis-
tre des Affaires religieuses et des Wakfs,
Youcef Belmehdi, aux travaux de la 19e
édition du colloque national dédié à la
mémoire de Cheikh Sidi Mohamed
Belkebir.
Cette décision vient en reconnaissance
aux efforts du défunt et en considération
du statut de l’Imam et de l’importance de
la place qu’il occupe au sein de la
société, pour ce que véhicule cette date
comme sens de citoyenneté mais aussi
pour sa symbolique en tant que projet
civilisationnel, au regard des contribu-
tions avérées de Cheikh Belkebir dans
l’édification du pays et la formation des
générations, précise le message du prési-
dent de la République.
Lors de la séance d’ouverture du col-
loque, ont été honorés plusieurs savants
et Chouyoukh issus de différentes
régions du pays, pour leurs efforts
consentis pour la défense et la préserva-
tion du référent identitaire durant la
Révolution et pour leur apport dans
l’éveil des esprits après l’indépendance.

R. N.
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MONDIAL 2022 : NIGER-ALGERIE A NIAMEY

Déplacement périlleux et
match à gros enjeux !

SPORTS

JSK

Yarichéne nouveau président

CHAMPIONNAT D’ALGÉRIE DES ÉCHECS JUNIORS

La finale aura lieu du 16 au 18 septembre à Alger

Après avoir reçu le Burkina
Faso à Marrakech (Maroc)
pour sa première rencontre
des éliminatoires de la Coupe
du monde Qatar-2022, (défaite
0-2), le Niger s’apprête à faire
son comme-back à Niamey
pour y recevoir …l’Algérie. La
CAF a homologué le stade
Général Seyni Kountché-
Niamey pour le restant de la
campagne éliminatoire.
Comme par hasard !

L a rencontre Niger-Algérie, comp-
tant pour la quatrième journée
des éliminatoires de la Coupe du

monde Qatar-2022 se jouera officiel-
lement à Niamey, le 10 octobre pro-
chain. Alors que le Niger, à l’image de
beaucoup de sélections africaines, a
été contraint d’élire domicile lors de la
deuxième journée hors de ses bases
faute de stades homologués, nous
apprenons que la commission
d’inspection de la CAF a donné son
approbation au Niger pour recevoir à
nouveau au stade Général Seyni
Kountche-Niamey. La FAF a été des-

tinataire, lundi, d’un courrier de la
CAF lui con rmant la domiciliation de
cette rencontre à Niamey. A cet effet,
nous apprenons qu’une délégation de
la FAF se rendra la semaine prochaine
à Niamey pour préparer le séjour des
Verts sur place.
Voilà donc qui règle la problématique
de la domiciliation pour l’équipe du
Mena qui recevra donc les Verts chez
elle à Niamey. Mais ce retour au pays
soulève néanmoins quelques interro-
gations sur les conditions générales
dans lesquelles l’Algérie évoluera le
10 octobre prochain.
L’on imagine d’ores et déjà que ce

déplacement au Niger sera tout sauf
une balade de santé pour Djamel
Belmadi et son team qui devront com-
poser avec des conditions qui ne
seront sans doute pas en adéquations
avec les exigences du sélectionneur
national, avec en un terrain en mauvis
état et une chaleur extrême.
Tête de son groupe avec 4 points, à Ex
aequo avec le Burkina Faso, l’équipe
nationale connait déjà l’importance de
cette quatrième journée qui peut se
révéler un tournant décisif dans la
quali cation, d’autant qu’au même
moment le Burkina Faso accueillera
Djibouti, dernier du groupe. C’est dire

le club mythique de le jsk, adulé par
des centaines de milliers de fans en
Algérie et à travers le monde, a été
réduit ces derniers jours à un nom dans
un registre de commerce. Le conflit
qui opposa Chérif Mellal, le président
sortant, au nouveau président de le
JSK, Yazid Yarichéne, semble toucher
à sa fin. une fin qui toutefois traine en

longueur, à cause de le cocasse réac-
tion de président sortant, Chérif
Mellal. Alors que Yarichéne et ses par-
tisans on tenté d’entrer au siège de
club, vendredi dernier, ils se son heur-
tés à un Chérif Mellel intransigeant. Le
président sortant a exigé un ordre
d’expulsion émanant de le justice.
Yarichéne et son clan son donc revenus
bredouilles. mellal, via le page offi-
cielle de le JSK, a ensuite annoncé le
fermeture de siège de club. Le commu-
niqué a toutefois indiqué qu’à
l’intérieur de siège, « tout fonctionne le
plus normalement de monde ».
Aujourd’hui, le 15 septembre 2021, la
donne semble être changée. les médias,
en majorité on annoncé que le tribunal
de Tizi Ouzou a rende son verdict dans
cette affaire. Une affaire par ailleurs

très embarrassante pour les canaris. La
justice aurait reconnu à Yarichéne sa
qualité de nouveau président de le JSK
et aurait intimé l’ordre de vider les
lieux à Chérif Mellal. Le tribunal de
Tizi Ouzou aurait donc tranché. le
règne mellal, entamé en 2018, prend
fin en septembre 2021. Le président
sortant, qui ne cède pas facilement, a
toutefois tenu à compliquer les choses
au maximum pour Yarichéne. en effet,
avant de quitter les lieux, Mellel à
cadenassé les portes menant au siège
de le JSK, et bien entende, il a oublié
de laisser les clés. Yarichéne devrait
donc retourner au tribunal pour deman-
der une autorisation d’entrer par le
force afin de pouvoir accéder au trône
de club mythique. un club qui fonce
droit dans l’inconnu.

“La finale du championnat d’Algérie
des échecs juniors filles et garçons
aura lieu du 16 au 18 septembre à la
bibliothèque de Mohammadia, à
Alger,” a-t-on appris mardi de la
Fédération algérienne des échecs.
Cette manifestation de trois jours,
organisée par la ligue de wilaya
d’Alger des échecs, verra la participa-
tion des 20 meilleures juniors filles et

garçons. Elle se disputera selon le sys-
tème suisse en huit rondes à la
cadence de 45 minutés avec ajout de
trente secondes par coup joué.
Les épreuves se dérouleront dans le
respect strict du protocole sanitaire et
des gestes de prévention contre la
pandémie du coronavirus, précise
l’instance. La direction de ce cham-
pionnat national, homologué par la

Fédération internationale des échecs
(Fide), sera assurée par Tabti
Merouane, arbitre Fide. À l’issue de
ce championnat national, les vain-
queurs filles et garçons seront directe-
ment qualifiés au Championnat
d’Afrique juniors des échecs, prévu
du 3 au 11 décembre prochain à
Monrovia (Libéria).

La judoka Chérine
Abdellaoui désignée

Ambassadrice de
l'ONU en Algérie

La judoka algérienne Chérine
Abdellaoui, médaillée d'or aux Jeux
paralympiques de Tokyo-2020, a été
désignée mardi à Alger en tant
qu'Ambassadrice de bonne volonté
des Nations Unies, pour un mandat
d'un an.
Elle a reçu sa lettre de désignation de
la part de son excellence Eric
Overvest, le Coordinateur résident
du Système des Nations Unies en
Algérie, lors d'une cérémonie, orga-
nisée spécialement à cet effet, au
siège de l'organisation, sis à El Biar
(Alger).
"Nous avons sélectionné Chérine
Abdellaoui pour ce poste
d'Ambassadrice de bonne volonté,
parce qu'elle incarne parfaitement
nos valeurs. Elle représente un
exemple à suivre, en termes de cou-
rage, de tolérance, de persévérance
et de travail d'équipe, car à travers
sa médaille d'or au Japon, elle a
apporté le preuve formelle que même
avec handicap, on peut accomplir de
grands exploits" a indiqué M.
Overvest, dans une déclaration à
l'APS.
"Nous allons organiser différents
évènements dans le courant de
l'année, aussi bien avec des associa-
tions qu'avec le grand public, et
Abdellaoui y sera conviée, en sa
qualité d'Ambassadrice de bonne
volonté", a poursuivi le Coordinateur
résident du Système des Nations
Unies en Algérie.
"La décision de nommer Abdellaoui
à ce poste a été prise au mois
d'octobre 2020, à l'occasion du 75e

anniversaire de l'ONU" selon la
même source, mais l'officialisation
du projet a dû "attendre la mi-sep-
tembre courant, pour deux princi-
pales raisons". La première étant
relative aux contraintes liées à la
pandémie de la Covid-19, et la
seconde à l'aspect sportif, car à ce
moment là, Abdellaoui était pleine-
ment engagée dans la préparation
des Jeux paralympiques de Tokyo.
Après Salima Souakri, qui était
Ambassadrice pour l'UNICEF, Eric
Overvest s'est également dit "très
heureux" d'avoir Chérine Abdellaoui
comme Ambassadrice pour l'ONU.
"Cette nomination comme
Ambassadrice de l'ONU est une
seconde joie pour moi, après ma
médaille d'or que j'ai décrochée à
Tokyo. J'en suis vraiment honorée,
surtout que ce poste sera l'occasion
pour moi de servir le Sport national
autrement" a indiqué Abdellaoui à
l'APS, avant d'ajouter.
"Quand je suis sur le tatami, mon
objectif consiste à gagner des titres,
pour bien représenter les couleurs
nationales, et surtout pour faire plai-
sir au peuple. Mais à travers ce nou-
veau rôle d'Ambassadrice, j'espère
pouvoir agir sur d'autres fronts,
notamment, en véhiculant des mes-
sages d'ambition, d'optimisme et de
confiance en soi, particulièrement
envers les jeunes" a-t-elle souhaité.

APS
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Ariki s'attire les foudres de Stephen, son
supérieur, en convoquant au commissa-
riat Lois, l'épouse de ce dernier, pour un
interrogatoire officiel. Suspendu de ses
fonctions, il part seul dans les mon-
tagnes entourant Queenstown et finit
par s'égarer

21h00

FFÉÉFFÉÉ  &&  LLEEEERROOYY  
ÀÀ  LL''ÉÉLLYYSSÉÉEE

MMOONNTTMMAARRTTRREE  22001199
OONNEE  LLAANNEE  BBRRIIDDGGEE

Après vingt ans, Féfé & Leeroy reviennent ensemble
pour soulever, avec leur rap, un Élysée Montmartre
bouillant ! Ils ont fait trembler la scène hip-hop fran-
çaise avec le collectif Saïan Supa Crew. Avec, notam-
ment, leur tube «Angela» qui bouscule la musique de
son ton cru à l'orée des années 2000. Féfé & Leeroy
reviennent après vingt ans de pérégrinations indivi-
duelles. Un réel retour aux fondamentaux assumé et
revendiqué par le binôme. Résultat visible dans leur
album commun sorti en 2019 «365 jours». Un album
bicéphale entre introspection et questionnements quant
à notre société actuelle. Le compte à rebours est enclen-
ché, un an pour se retrouver... !

21h00

99--11--11
NNOOSS  CCHHEERRSS  VVOOIISSIINNSS

MMEENNSSOONNGGEESS

L'équipe intervient auprès d'un groupe de rock
féminin exposé à une substance néfaste et auprès
d'homme écrasé par un véhicule de l'armée tombé
d'un avion. Michael mène l'enquête après avoir
remarqué des comportements étranges chez ses voi-
sins

21h00
Vanessa, l'avocate de Thomas, se réveille groggy.
Elle a la certitude d'être la nouvelle victime de
celui qu'elle défendait jusque-là. Thomas essaie de
son côté de regagner la confiance de son fils, qui
doute de plus en plus de son père. Jeanne va trou-
ver des alliés dans sa lutte pour faire tomber
Thomas et décide de le piéger

21h00

AALLLLEEZZ  VVIIEENNSS,,  
JJEE  TT''EEMMMMÈÈNNEE..

Laury Thilleman nous propose de revivre les meilleurs
moments des années pop, celles où Gainsbourg et Polnareff
inventent un style musical pétillant et léger, revisité quelques
années plus tard par Michel Berger ou Michel Delpech. Pour
ce numéro, des décors reconstitués accueillent les stars qui
ont vécu ces années-là, comme Sheila ou Stone, et celles qui
auraient aimé les vivre, comme Clara Luciani et Julien Doré.
Des tableaux inédits et des mises en scène originales se suc-
cèdent grâce à de nombreux décors qui varient en fonction
des époques et des chansons, et apparaissent tout au long de
l'émission. Des stars d'aujourd'hui revisitent les plus grands
succès de l'époque

21h00

EENNVVOOYYÉÉ  SSPPÉÉCCIIAALL

Au sommaire de ce numéro, notamment : «Déserts
médicaux, les nouveaux pionniers». Après 10 ans
aux urgences de Beauvais le Dr Binet a décidé de
poser sa plaque en Lozère. Avec femme et enfants il
commence sa nouvelle vie sur un territoire aban-
donné par ses confrères. Le Dr. Jardel, lui, fraîche-
ment diplômé a choisi de parcourir les campagnes
françaises en camping- car. Dans les déserts médi-
caux de 11 départements il vient remplacer les pra-
ticiens partis en congés. A travers ces deux por-
traits, «Envoyé Spécial» vous fait partager le quoti-
dien de ces nouveaux pionniers pour qui les déserts
médicaux ne doivent pas être une fatalité

21h00

BBAALLAANNCCEE  TTOONN  PPOOSSTT  !!

En cette année d'élection présidentielle, l'émission prend
le parti de laisser plus de place aux téléspectateurs.
Autour des éditorialistes et d'invités politiques, des
Français venus de tous les horizons seront invités à
débattre, échanger et discuter avec conviction ! Cyril
Hanouna et ses éditorialistes Éric Naulleau, Karim
Zeribi, Bernard Laporte, Raquel Garrido, Yann Moix,
Laurence Sailliet, Jérôme Rodrigues, Geoffroy Lejeune,
Rokhaya Diallo seront une fois encore au rendez-vous
pour débattre de tous les sujets, apporter différents éclai-
rages et porter la contradiction

21h00

GGLLAASSGGOOWW  RRAANNGGEERRSS  --
LLYYOONN

Très ambitieux dans cette épreuve,
l'Olympique Lyonnais, désormais dirigé par le
Néerlandais Peter Bosz, débute sa campagne
européenne chez les Glasgow Rangers coachés
par Steven Gerrard dans un groupe A très abor-
dable où figurent également le Sparta Prague
et Brondby

21h00

15

La reproduction de tout article
est interdite sans lʼaccord  de
la rédaction. Les manuscrits,
photographies ou tout autre

document et illustration,
adressés ou remis à la
rédaction ne seront pas

rendus et ne feront lʼobjet
dʼaucune réclamation.Gérant : Reda Mehigueni

e-mail : direction@lemidi-dz.com
La rédaction 

e-mail : redaction@lemidi-
dz.com

Impression : 
Centre : SIA  Diffusion : Midi libre

EURL Midi Libre 
au capital social de 12.000.000 DA 

Compte Bancaire : 
SGA Bouzaréah : 021000071130000214 clé 16

Adresse : 12 rue Fouzia Moulahe Rostomia Clairval
Alger.  

Web : www.lemidi-dz.com
Standard : 
021.18.22.67
Rédaction : Tél-Fax :  
023.18.22.67
Publicité : Tél-Fax : 
023.18.22.67
publicite@lemidi-dz.com
Pour vos publicités
sʼadresser à lʼANEP
01, avenue Pasteur, Alger

Midi Libre
N° 4342 | Jeudi 16 septembre 2021MIDI LIBRE

N° 4342 | Jeudi 16 septembre 20212 LE MI-DIT

Décès  dans des
accident durant la
semaine dernière

31 2 qx 84000
De kif saisis dans un

réseau de trafic
international .

Infractions pendant le
covid entre janvier et

septembre

DD
ii
xx
ii
tt

“Il n’y a pas une équité devant l’impôt
puisque toutes les personnes qui sont dans

l’informel échappent à la fiscalité..”

Brahim Guendouzi, professeur
d’économie à l’Université Mouloud

Mammeri de Tizi-Ouzou :

Huile alimentaire-sucre blanc : examen d'un décret
relatif au plafonnement des prix 

Les vents violents ayant frappé Biskra lors des tempêtes de
sable survenues dans la nuit de mardi à mercredi ont endom-
magé entre 20 à 30 % des cultures protégées sous serre, a
indiqué mercredi l'Association de wilaya des Cultures proté-
gées. "Les intempéries qui se produisent rarement à Biskra
avec de telle violence, ont causé des dégâts importants, des-
truction des structures métalliques des serres, détérioration de
la plasticulture ainsi que les réseaux d'irrigation goutte à
goutte, en plus des pannes d’électricité signalées dans plu-
sieurs régions agricoles et la perturbation des activités agri-
coles", a précisé, le président de l’Association, Brahim El
Ouafi. Ce dernier a également déclaré que ces tempêtes ont
provoqué "la consternation des agriculteurs, qui ont dépensé
beaucoup d’argent pour l’installation des serres pour protéger
leurs produits en prévision du lancement de la nouvelle sai-
son agricole de ce genre de culture". Le président de
l'Association de wilaya des cultures protégées a aussi souli-
gné que "ces tempêtes de sable ont causé la détérioration des
boutures de diverses variétés de légumes que les agriculteurs
avaient entamé la plantation".

Un projet de décret exécutif qui plafonne les prix à consomma-
teurs et des marges plafonds à la production, à l’importation et à
la distribution, aux stades de gros et de détail, de l’huile alimen-
taire raffinée ordinaire et du sucre blanc a été examiné lors de la
réunion du Gouvernement présidée par le Premier ministre,
Ministre des Finances, Aïmene Benabderrahmane. Selon un com-
muniqué du Premier ministère, cet exposé présenté par le minis-
tre du Commerce et de la Promotion des Exportations est relatif
au projet de décret exécutif modifiant et complétant le décret exé-
cutif no 11-108 du 06/03/2011 fixant le prix plafond à consomma-
teur ainsi que les marges plafonds à la production, à l’importation
et à la distribution, aux stades de gros et de détail, de l’huile ali-
mentaire raffinée ordinaire et du sucre blanc. Ce projet de texte
"vise à mieux rationaliser les importations des produits intermé-
diaires et des produits finis pour cette catégorie de denrées alimen-
taires, à travers notamment l’élargissement de la compensation
des prix à d’autres matières produites localement afin de protéger
la production nationale", a précisé la même source.

Le Premier ministre, ministre des Finances, Aïmene
Benabderrahmane, a indiqué lundi à Alger que la relance du sec-
teur de l'Industrie pharmaceutique avait permis une baisse de la
facture d'importation, avec une économie de 500 millions de
dollars escomptée pour l'année 2021 et le maintien de ce
rythme les années à venir. Présentant le Plan d'action du
Gouvernement devant les membres de l'Assemblée populaire
nationale (APN), M. Benabderrahmane a précisé que "la
relance du secteur de l'Industrie pharmaceutique avait permis

une baisse de la facture d'importation, avec une économie de
500 millions de dollars escomptée pour l'année 2021", ajou-
tant que le Gouvernement entendait "maintenir ce rythme les
années à venir, en veillant à asseoir les bases d'un partenariat
rentable fondé sur le transfert de technologie". Le Premier
ministre a également souligné la volonté du Gouvernement
d'atteindre l'autosuffisance dans le domaine de la fabrication de
médicaments pour accéder aux marchés extérieurs. Soulignant
le caractère "prioritaire" de l'Industrie pharmaceutique dans le
plan d'action du Gouvernement, M. Benabderrahmane a mis en
avant les efforts du Gouvernement pour asseoir une sécurité
sanitaire et poursuivre le processus de développement de ce
secteur. Selon lui, les investissements seront orientés vers les
médicaments à haute valeur ajoutée, notamment les médica-
ments anticancéreux, les insulines et autres produits stricte-
ment importés de manière à couvrir 70% des besoins natio-
naux et à réduire les déséquilibres de la balance commerciale.

Vers la réduction de la facture
d’importations de médicaments

Plusieurs serres endommagées 
par les vents de sable à Biskra Il remporte 

344 millions 
de dollars grâce 
à un... biscuit 

chinois
Un retraité américain de 66
ans a remporté 344,6 mil-
lions de dollars grâce aux
numéros inscrits sur le
petit bout de papier

contenu dans un  biscuit de
la chance de sa petite-fille. 
Des numéros qui se trou-
vaient sur une bandelette
de papier enfermée dans ce
" biscuit de la chance" par-
fois offert dans certains
restaurants asiatiques en
fin de repas et qu’il faut
casser en deux pour récu-
pérer ce papier avec un

horoscope et quelques chif-
fres. Il a tenté sa chance au

Powerball et au Mega
Millions et c’est le jackpot.
Il avait la possibilité de
recevoir l’intégralité du

gain en versements étalés
sur trente ans ou de tou-
cher immédiatement 223

millions de dollars.

Il crée la pizza
aux... 

154 fromages
Johnny di Francesco, qui
tient un restaurant à

Melbourne, a décidé de
"revisiter" la très populaire
pizza 4 fromages en ajou-
tant à celle-ci 150 variétés
différentes. On retrouve
évidemment la classique
mozzarella ou le fromage
de chèvre. Mais aussi de la
raclette et du gorgonzola.
Pour éviter l’indigestion, le
pizzaïolo n’a cependant mis
qu’un gramme de chaque
type. De quoi lui permette
de battre ce record pour le
moins calorique. Et de ven-
dre près de 800 de ces
créations en cinq jours. 
Mais le restaurateur n’en
est pas à son premier coup
d’essai. Au menu de son
restaurant de Melbourne
est déjà inscrite une pizza

aux 99 fromages.   
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L es ministres arabes des Affaires étran-
gères, réunis dans le cadre de la 156e
session du Conseil de la Ligue des

États arabes, ont exprimé à l'unanimité
"leur rejet et leur déception" à la suite de la
décision du président de la Commission de
l'Union africaine, Moussa Faki Mahamat,
d'accorder à l'entité sioniste le statut
d'observateur auprès de l'organisation
panafricaine.
"À l'unanimité, les MAE arabes réunis
dans le cadre de la 156e session du Conseil
de la Ligue arabes le 9 septembre courant,
ont exprimé leur rejet et leur déception à la
suite de la décision du président de la
Commission de l'UA d'accorder le statut
d'observateur d'Israël à l'organisation
continentale", dans une lettre envoyée
mardi par la délégation permanente de
l'UA auprès de la Ligue arabe (AUPD) à
Moussa Faki.
"En effet, la réaction des ministres était
d'autant plus vive que le soutien tradition-
nel, inconditionnel et ferme de l'Afrique à
la cause du peuple palestinien dans le
conflit qui l'oppose à l'entité sioniste,
était perçu comme un grand sujet de fierté
par les peuples et les États arabes", écrit la
délégation dans sa lettre.
"Dans les coulisses de la réunion, on
s'accorde à considérer que l'entrée d'Israël à
l'UA, après des tentatives vaines depuis
deux décennies, risque de saper la relation
stratégique qui fonde les relations entre les
deux Organisations régionales basées sur

le combat commun contre le colonialisme
et la discrimination raciale ainsi que la
promotion de la paix et la coopération",
poursuit-elle. "Pour montrer l'importance
de la question dans le contexte politique
actuel, celle-ci était inscrite dans l'agenda
du Conseil en tant que point subsidiaire du
thème central relatif au conflit israélo-
arabe mais aussi dans le cadre du point

concernant la sécurité nationale arabe au
titre duquel l'extension de la présence israé-
lienne en Afrique a toujours constitué un
sujet de préoccupation majeure pour les la
Ligue arabe", souligne encore la déléga-
tion de l'UA. "L'essentiel des débats
autour du sujet se sont déroulés au cours
du huis clos qui précède traditionnellement
l'inauguration officielle de la session.

Dans l'esprit des délégations présentes, on
estime que les normalisations entre cer-
tains pays arabes et Israël ne doivent pas
détourner les amis du peuple palestinien de
poursuivre leur soutien en faveur de la
consécration des droits légitimes de ce der-
nier à savoir la fin de l'occupation des ter-
ritoires palestiniens et la création d'un État
palestinien indépendant dans les frontières
du 5 Juin 1967 avec pour capitale El-
Qods", note la délégation. La délégation
permanente de l'UA auprès de la Ligue
arabe a, en outre, signalé dans sa missive
que "les pays arabes-africains, très actifs
au cours de la réunion, ont désapprouvé, à
l'instar des autres États-Membres, la déci-
sion unilatérale du président de la
Commission de l'UA de recevoir les
Lettres de Créances du nouvel ambassadeur
d'Israël et ont exprimé leur volonté de sou-
lever la question devant le Conseil exécu-
tif de l'Union africaine lors de sa prochaine
réunion". 
La décision, en juillet dernier, de Moussa
Faki d'accorder à l'entité sioniste le statut
d'observateur auprès de l'organisation
panafricaine a suscité plusieurs réactions
de la part des pays africains pour lesquels
“accorder le statut d'observateur à une puis-
sance occupante est contraire aux principes
et objectifs de l'Acte constitutif de l'UA,
en particulier au moment où Israël multi-
plie ses actes d'oppression en violation
totale du droit international et au mépris
des droits de l'Homme du peuple palesti-
nien". L'Algérie est parvenue, par voie
diplomatique, à inscrire la décision du pré-
sident de la Commission de l’UA à l'ordre
du jour du prochain Conseil exécutif de
l'UA, pour statuer sur les réserves expri-
mées par les États membres ayant rejeté
l'admission de l'entité sioniste à l'UA en
tant qu'observateur.

La hausse vertigineuse des prix des pro-
duits alimentaires de large consommation
suscite encore les inquiétudes. Face à un
marché totalement hors de contrôle, les
propositions des spécialistes se multi-
plient. Fortement impliquée dans la sensi-
bilisation des consommateurs et la dénon-
ciation des hausses exagérées des produits
alimentaires et autres, l’Organisation de
protection et d’Orientation du
Consommateur et son environnement
(APOCE), semble ne ménager aucun
effort dans son combat pour le consomma-
teur. Son président, Dr. Mustapha Zebdi,
multiplie les sorties médiatiques et les
propositions afin de recadrer un peu la

situation du marché de la consommation.
Lors d’une conférence de presse tenue au
siège de l’Union générale des commerçants
et artisans algériens (UGCAA), Dr Zebdi a
fait état de deux propositions. Intervenant
autour de la question de la hausse des prix,
le président de l’APOCE a suggéré « de
baisser ou carrément supprimer la taxe sur
la valeur ajoutée TVA de certains produits
de large consommation afin de préserver le
pouvoir d’achat du citoyen ». Comme
seconde proposition, le même intervenant
appelle à « fixer la marge bénéficiaire de la
liste des produits nécessaires, tout en met-
tant à jour leurs prix référentiels ». Dans
le même sillage, il préconise la création

d’une « agence nationale de protection des
consommateurs ».

Zebdi préconise la mise en
place d’un « marché modèle »
Cela devra, selon lui, permettre d’effectuer
des inspections au niveau du marché et des
coordinations intersectorielles, dans le but
d’assurer le contrôle des prix et des
échanges commerciaux. Par conséquent,
assurer la préservation du pouvoir d’achat
du citoyen. Dr. Zebdi a également préco-
nisé « l’organisation des rencontres natio-
nales regroupant les représentants de diffé-
rents secteurs afin de mettre en place le
plan du marché modèle que nous souhai-
tant appliquer dans notre pays ». Dans la
même lancée, l’intervenant a insisté sur la
nécessité de mettre en œuvre le projet de
l’éthique dans les pratiques commerciales,
car il comprend des mesures réglemen-
taires qui permettraient de contrôler le
marché. Par ailleurs, Dr. Zabadi a attribué
la hausse des prix au « manque de transpa-
rence des mécanismes de commercialisa-
tion », qui, selon lui, sont souvent
méconnus, appelant à l’importance de
prendre des solutions radicales afin de frei-
ner la hausse scandaleuse des prix à la
consommation.
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Dohr 12:43
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STATUT D'OBSERVATEUR AUPRÈS DE L'UA ACCORDÉ À L'ENTITÉ SIONISTE

LE NON CATÉGORIQUE DES MAE
ARABES 

TVA ET MARGE BÉNÉFICIAIRE

LES 2 PROPOSITIONS 
DU PRÉSIDENT DE L’APOCE

SOUTIEN AUX GROUPES TERRORISTES
4 éléments arrêtés par l’ANP

Des détachements et des unités de l’Armée nationale populaire (ANP) ont mené,
durant la période allant du 8 au 14 septembre, plusieurs opérations à travers le pays
dans le cadre de la lutte antiterroriste. Ainsi, « des détachements combinés ont arrêté
quatre éléments de soutien aux groupes terroristes », indique ce mercredi un commu-
niqué du ministère de la Défense nationale (MDN). Dans le cadre de la lutte contre la
criminalité et l’orpaillage illicite, des détachements de l’ANP ont intercepté « à
Tamanrasset, In Guezzam, Bordj Badji Mokhtar et Djanet, 163 individus et saisi 05
véhicules, 125 groupes électrogènes, 92 marteaux piqueurs, des quantités d’explosifs
et d’outils de détonation ainsi que 07 quintaux de mélange d’or brut et de pierres et
1,25 tonne de denrées alimentaires », ajoute la même source.

FRANCE

Un hackeur
Algérien arnaque
1700 clients de «
Crédit Agricole »
Un site spécialisé a dévoilé récem-
ment qu’un cybercriminel localisé en
Algérie aurait pu arnaquer 1 700
clients de la banque « Crédit
Agricole ». VPNMentor, le site en
question, a révélé que le pirate dispo-
sait d’un logiciel, lui permettant de
recréer des interfaces ou façades de
site web. Il l’utilisait comme un
outil pour duper ses victimes, et ce,
en reproduisant celui de « Crédit
Agricole ». Cet Algérien envoyait
un nombre important de faux mails
en usurpant l’identité de la société «
Crédit Agricole », après avoir mis en
place la fausse plateforme. Les per-
sonnes arnaquées auraient été vic-
times d’un phishing ou hameçon-
nage, sachant que leurs informations
confidentielles se seraient fait déro-
ber. 


